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Le Parti socialiste neuchâtelois porte plainte
Le Parti socialiste neuchâtelois 

a diffusé dans tous les ménages 
son programme d’action pour la 
législature 1969-1973. Ce program
me prévoit expressément, entre 
autres, le  développement des allo
cations fam iliales ainsi que la cor
rection des effets de la progression 
à froid qui frappe les petits et les 
moyens contribuables.

A en croire une affiche popiste 
apposée ces jours-ci dans le canton, 
ces engagements seraient menson
gers. Le POP se trouverait en pos
session d’une lettre du Parti so
cialiste dont il résulterait que

l ’augmentation des allocations fa
m iliales et la baisse des impôts des 
petits et des moyens contribuables 
ne seraient pas compatibles avec 
notre programme. Pour en faire la  
preuve, le  POP ne recule pas 
devant un montage photographique 
qui comporte, sous un paragraphe 
de lettre tronquée, isolé de son 
contexte et placé dans un con
texte différent qui en modifie le  
sens objectif, la reproduction de la  
signature autographe du président 
et du secrétaire de notre parti.

Le procédé, à notre connaissance, 
est sans précédent. Après avoir pris

l’avis de plusieurs juristes, le  Parti 
socialiste neuchâtelois constate 
qu’il n’est pas seulement déloyal, 
mais qu’il tombe sous le coup de la 
loi pénale : faux dans les titres, 
diffamation, éventuellem ent calom
nie et injure. Il décide de déposer' 
plainte en mains du procureur gé
néral.

Cette fois, la limite est franchie. 
Le Parti socialiste neuchâtelois ne 
tolérera pas plus longtemps d’être 
diffam é selon des méthodes qui 
empoisonnent le  débat démocrati
que.

CREATION D’UNE CHAINE DE GRANDS MAGASINS C00P
C’est ce que v ien t de révé le r l ’U nion 

suisse des coopératives de consom m a
tion  (USC), au  cours d ’une conférence 
de  presse qu i s’est tenue  h ie r  m atin  
à L ausanne. En fa it, ce p ro je t de 
g rande  envergu re  s’in tég re dans un  
vaste  p lan  de développem ent à  long 
te rm e qui va  changer la physionom ie 
de l ’USC. Ces précisions on t é té  a p 
portées p a r  les rep résen tan ts  de la  di
rection  MM. A. V uilleum ier e t R. 
K ohler, qu i on t en o u tre  dressé le 
b ilan  de l’exercice 1968.

Coop Suisse, pu isque te lle  sera  sa 
nouvelle appellation  va  désorm ais 
abandonner ses stru c tu res  h isto riques 
pour s ’o rien te r réso lum ent vers l ’ave
n ir  e t en s’engageant dans l’ère  scien
tifique. Des m esures de ra tio n a lisa 
tion  e t de concentration  von t perm et
tre  de se rv ir tou jours m ieux une 
clientèle exigeante, en lu i p roposan t 
un p lus g rand choix de m archandises 
a lim en ta ires e t non alim en ta ires de

qualité , ceci grâce aux  cen tres Coop 
qui von t s ’éd ifier dans d ifféren tes r é 
gions de n o tre  pays. Le p rem ier de 
ces g rands m agasins pou rra  dé jà  ê tre  
m is en  serv ice en 1970 à A arau . 
L ’exem ple sera  suivi p a r  d ’au tres  v il
les comm e F ribourg , Sion, La C haux- 
de-Fonds, etc. C ette chaîne com m er
ciale sera  renforcée p a r  les h u it 
g rands m agasins ex is tan ts  ac tue lle 
m ent. L ’ensem ble rep résen te  pas 
m oins de 16 centres. U ne conception 
de  ven te  aussi é tendue im plique, cela 
v a  sans d ire  une réo rgan isa tion  du 
systèm e en vigueur. C’est ainsi que 
l ’on va en trep ren d re  u n e  cen tra lisa 
tion  des sociétés régionales qui, une  
fois réunies se d iv iseron t en groupes 
régionaux autonom es, m ais dépendan t 
d irec tem en t de la  cen tra le  de Bâle. 
C ette  p lan ification  a pou r b u ts  de 
m ieux  ré p a r tir  les tâches e t les com
pétences. E lle sim plifie  les problèm es 
d ’entreposage des denrées e t facilite

la  d is tribu tion  . des investissem ents. 
I l  e s t égalem ent p rév u  de m e ttre  su r 
p ied  u n  office cen tra l du  personnel.

Q uan t au  m arché discount, don t il 
é ta it aussi question, il ne rep résen te  
pas aux  yeux  de la  d irection  une 
solu tion  v ra im en t heureuse. D ’une 
p a rt, le  choix des p rôdu its  e s t lim ité, 
e t  d ’au tre  p a rt, il d ’en tre  pas dans 
les véritab les perspectives visées p a r  
l ’USC. A plus ou m oins longue 
échéance, il va s’effacer au  p ro fit de 
ces g rands m agasins e t  superm archés 
qu i réponden t m ieux a u x  v œ u x  des 
consom m ateurs. U ne page  se tou rne  
pou r les coopératives suisses. Si l ’on 
je t te  un  rap id e  coup d ’œ il su r  l’ex e r
cice écoulé, on constate que le  ch iffre  
d ’a ffa ires a passé le  cap des tro is m il
lia rd s  de francs. S i ce ré su lta t est 
satisfa isan t, il res te  m algré to u t in fé 
r ie u r  à celui de l ’année précédente. 
N ous en reparle rons dans u n e  ana
lyse p lus é tendue. K. Sch.

Cela s est passé dans notre pays
■  COLLISION DE POIDS LOURDS.
— U n cam ion vaudois ro u lan t à vide 
en  d irection  d ’Y verdon a été déporté 
su r la gauche, m ardi, p rès de C or- 
celles-Concise, e t a accroché u n  tra in  
ro u tie r bernois qu i se d irigeait su r 
N euchâtel. Le chau ffeu r de ce dernier, 
un  h ab itan t de B ienne, a été blessé 
e t conduit à l ’H ôpital d ’Y verdon. Sous 
l ’effet du choc, la  cabine du poids 
lourd  bernois a été enfoncée. Q uant 
au  cam ion vaudois, il est hors d ’usage. 
Les dégâts sont donc très im portan ts.

■  NOUVELLE DÉM ISSION A LA 
« WELTWOCHE ». — M. H eim ann, le 
co rrespondant de la « W eltwoche » au 
P ala is fédéral, à Berne, a donné sa 
dém ission. In terrogé  p a r  ses confrères 
il a fa it savoir que son geste n ’est 
pas la  conséquence d irecte  du  récen t 
dép a rt de p lusieurs rédacteu rs de 
l’hebdom adaire  zurichois. M. H eim ann, 
qui est de tendance rad icale , estim e 
ne pas pouvoir app rouver la  ligne su i
vie p a r l ’adm in is tra teu r-dé légué  du 
journal, M. M. Frey, actionnaire  m a
jo r ita ire  de la  « W eltwoche ». M. F rey  
au ra it notam m ent l’in ten tion  d ’enga
ger comm e réd ac teu r M. A. H uber, 
ancien co rrespondant à B erne  de la 
c Neue P resse », don t les tendances 
politiques se situ en t p lu tô t à gauche.

■  NOUVELLE POLLU TION  DE LA 
VENOGE. — Le cours in fé rie u r de la 
Venoge a été une  nouvelle fois em 
poisonné p a r des hydrocarbures. C’est 
m ard i à  m idi que l’a larm e fu t donnée 
p a r des gens de Saint-Sulpice, e t une 
section du cen tre  d ’in terven tion  la u 
sannois s’est rendue su r place. E lle a 
dressé un b arrag e  à l’em bouchure de 
la riv ière  et ar u tilisé  un p rodu it abso r
bant. La q u an tité  de m azout déversée 
dans la  riv iè re  n ’a pas encore été éva
luée. Une enquête  est en  cours.

UN REÇU COMPROMETTANT
U n in dustrie l d ’A ngoulêm e a été 

a rrê té  au  poste de douane de S a in t- 
Ju lien -en -G enevo is e t écroué à  la  
p rison  d ’Annecy, à  son re to u r de 
Suisse où il v en a it de déposer deux 
m illions de francs dans une b an 
que.

Un douanier av a it rem arq u é  p a r
mi les pap iers que  p o rta it l’indus
tr ie l un  reçu  sans en -tê te , p o rtan t 
un num éro de com pte bancaire  et 
l ’indication  d ’une som m e de deux 
m illions de francs français. Sou
m is à un  in terroga to ire  serré , il a 
avoué qu ’il ava it e ffectivem ent dé
posé cette  som me dans une b an 
que suisse.

L ’industrie l a, d ’au tre  p art, ind i
qué qu ’il ava it déjà  réalisé  en m ai 
d ern ie r une opération  sem blable 
p o rtan t su r une som me d ’un  m il
lion e t dem i de francs. Le contrô le 
des changes n ’ex is tan t pas à cette 
époque, ce tte  exporta tion  de devises 
n ’é ta it pas, selon lui, illégale.

■  LES FARCES STUPIDES. — Il
ex is te  une catégorie de gens dont les 
am usem ents confinen t à la  stup id ité : 
il se trouve à  B âle  des jeunes gens 
pou r d é té rio re r les au tom ates à b il
lets in stallés au x  stations des tra n s 
ports en com m un de la  m étropole rh é 
nane. Ju sq u ’à présent, les dégâts a t
te ignen t 55 000 fr. Des p la in tes ont été 
déposées p a r  la  société lésée.

■  POUR LA LIBÉRA TION  DES 
TRO IS TERRORISTES PA LE ST I
NIENS. — D ans un télégram m e 
adressé au conseiller fédéral Spühler, 
chef du D épartem en t politique, la  sec
tion vala isanne du  « Comité de soutien

Liaison quotid ienne Prague—Zurich
c

M A la su ite  de la norm alisation du tra fic  touristique en Tchécoslovaquie  n  
H  et de l'in térêt croissant pour les voyages vers ce pays, la compagnie | j  
H aérienne tchécoslovaque C SA organisera tous les jours un  vol Zurich— g  
j  Prague à partir du 1er avril. G enève, pour sa part, disposera d’une  | |  

liaison directe avec la capitale tchécoslovaque par sem aine à partir de s  
Ü m êm e date. N otre photo m ontre l’aéroport de Prague. g

Waegital: Recherches difficiles
Les trav au x  de recherches des au 

tre s  victim es de l ’éboulem ent qu i s’est 
p rodu it d im anche soir dans le W aegi
ta l se son t poursuivis m ard i après 
midi, su r  la  base  d ’une p iste  q u ’un 
chien polic ier a  trouvé lund i à quel
que 20 m. de la  vo itu re  qu i contenait 
le  corps de M. S tockinger. E tan t 
donné que la  m asse de te r re  est to u 
jou rs en  m ouvem ent e t que les d an 
gers son t encore im portan ts, les bûche
rons e t les pom piers qu i effectuen t 
les recherches on t co nstru it m ard i 
m a tin  un  pon t de secours à  trav e rs  
l ’A a de W aegital a fin  de pouvoir s’en 
fu ir  en  cas de nécessité.

L ’endro it est recouvert p a r  des 
troncs d ’a rb res  et des blocs de rochers 
énorm es. M algré le  danger qui existe,

les équipes se sauvetage veu len t su i
v re  la p iste  indiquée p a r  le chien. Elles 
espèren t ainsi pouvoir re tro u v er les 
tro is cadavres qu i son t encore ense
velis sous la  m asse de te rre , c’est- 
à -d ire  celui de M. L. M aechler ainsi 
que ceux de Mme M. S tockinger e t de 
son enfan t, âgé de neuf mois.

La police cantonale schw ytzoise a fa if 
savo ir m ard i q u ’aucune nouvelle d is
parition  ne lu i av a it é té  signalée si 
bien  que l ’on p eu t a ffirm er m ain te 
n a n t que cette catastrophe a fa it qua
tr e  victim es. On a crû  pendan t un  
certa in  tem ps q u ’une au tre  voiture  
av a it é té em portée  p a r  l ’éboulem ent. 
cependant le  conducteur, qu i n ’ava it 
pas rep a ru  à son trav a il lundi, a  é té 
re trouvé  dans le canton de Saint-G all.

Verdict à  la Cour d’a ss ise s  de Genève
A ccusés d ’avoir délesté d ’environ 

240 000 fr. un  encaisseur de banque et 
a ttaq u é  u n  bu reau  de poste (butin: 
75 000 fr.) à  G enève en ‘1964-1965, e t 
d ’avoir d ’au tre  part, à L ausanne en  
1965, ten té  à  deux  rep rises de s’em -

au  peuple palestin ien  » dem ande la 
libé ra tion  im m édiate  des « patrio tes 
pa lestin iens détenus à  Z urich  », en 
fa isan t é ta t des garan ties o ffertes p a r  
le  G ouvernem ent algérien. Le té lé 
g ram m e est signé no tam m ent p a r  
MM. A. D ussex, ‘dépu té  au  G rand  
Conseil valaisan , e t R. H enry, à  L au 
sanne.

CHUTE MORTELLE D’UN ALPI
NISTE. — T rois é tud ian ts a llem ands 
é ta ien t p a rtis  lund i m atin  de la  cabane 
B ritan n ia  au-dessus de Saas-Fee, pou r 
en trep ren d re  l ’ascension du R im pfi- 
schorn  (4200 m.). A lors que les tro is 
a lp in istes, qu i n ’ava ien t pas pris  la  
p récau tion  de s’encorder, approchaien t 
du  som m et, l ’u n  d ’eux fu t a tte in t p a r 
le  glissem ent d ’une p laque de neige e t 
en tra în é  au  bas d ’une paro i rocheuse. 
Le b rou illa rd  qu i recouv ra it la  région 
ne  p erm it pas aux  hélicoptères de 
p ren d re  le d é p a rt de so rte  que des 
guides de Z erm a tt e t de S aas-F ee  se 
m iren t im m édiatem ent à la  rech e r
che du m alheu reux  alp in iste, M. J . 
N etzer, 22 ans, de Poecking qu i n ’a 
pas encore été retrouvé.
■  UN CAS DE MÉNINGITE A LA 
CASERNE DE BELLINZONE. — M ar
d i ap rès m idi, on a  d iagnostiqué chez 
une  recrue  à la  caserne de Bellinzone, 
un  cas de m éningite. Le jeune  soldat 
a  im m édiatem ent é té d irigé su r  l ’H ô
p ita l m ilita ire  de  Novaggio où les m é
decins d é te rm ineron t s’il s ’ag it d ’un 
cas contagieux ou non. D ans l’in te r
valle  le com m andant d ’école a o r
donné l ’isolem ent des deux  com pa
gnies qui se trouven t actuellem ent 
dans cette  caserne.
■  MAISON D’HABITATION DÉ
TRUITE PAR LE FEU. — Le feu  a
d é tru it m ard i une  m aison d ’hab ita tion  
à Sornard-N endaz, p rès de Sion, p ro 
p rié té  de M. H enri Lathion.

■  QUATRIEME MORT DANS UN 
ACCIDENT DE LA ROUTE. — A la
su ite  de l ’accident de la c irculation  
su rvenu  le 9 m ars  de rn ie r su r la 
rou te  principale  L ausanne—Genève, 
p rès de Pully , qu i av a it fa it tro is 
m orts, le  conducteur d ’une des voi
tu res, M. L ucien B ray, 56 ans, de G e
nève, seul su rv iv an t de la  collision, 
e s t m ort de ses g raves b lessures à 
l ’H ôpital can tonal de L ausanne.
■  RAPPORT DE GESTION DU CON
SEIL FÉDÉRAL. — Le rap p o rt de 
gestion annuel du  Conseil fédéra l — 
un  ouvrage de près de 500 pages — 
v ien t de pa ra ître . Il sera  discuté p a r 
les C ham bres à la session de ju in . 
O n peu t ten ir  pour v raisem blab le  que 
cette  discussion p o rte ra  essentielle
m en t su r des points de détail de l ’ac 
tiv ité  des départem ents, ca r le ra p 
p o rt n ’est, cçtte  fois, pas précédé d ’une 
in troduction  générale. Le Conseil fé
dé ra l a estim é, en effet, que la pub li
cation  récen te  de son program m e de 
lég isla tu re  ren da it cette  in troduction  
superflue.

p a re r  de la  paie  (environ un  million 
de francs) des em ployés de l ’H ôpital 
cantonal, neuf individus on t é té  jugés 
p a r  la  Cour d ’assises de Genève, qui, 
à  l’issue d ’un  procès ouvert lund i de 
la  sem aine dern ière , a  prononcé son 
verd ic t m ard i ta rd  dans la  soirée.

Cinq accusés, tro is  F rançais e t deux 
Ita liens, on t é té condam nés à  des 
peines de réclusion avec d ix  ans de 
p rivation  des d roits civiques e t quinze 
ans d ’expulsion du te rrito ire  suisse. 
Ces peines de réclusion son t de treize 
ans pour P ie rre  P., h u it ans pour M a- 
rius E., sep t ans pou r A ndré R., cinq 
ans pour Enzo P., e t q u a tre  ans pour 
A lb ert B. U ne sixièm e peine de réclu
sion a é té prononcée con tre  un  Suisse, 
P ie rre  O., condam né à dix ans de ré 
clusion e t à  d ix  ans de p rivation  des 
dro its  civiques.

Le p rocu reu r ava it requis contre ces 
six  accusés des peines de réclusion de 
respectivem ent quinze, dix, huit, cinq, 
cinq e t tre ize  ans.

La Cour a d ’au tre  p a r t suivi le  p ro 
cu reu r qui ava it requ is des peines de 
douze mois contre deux accusé (W.U. 
e t W.E. qui se voient acocrder un  su r
sis de trois ans. Enfin, su ivan t là  aussi 
le p rocureur, la  Cour a prononcé l ’ac
qu ittem en t du d ern ie r accusé (Adr. I.).

Les accusés don t ce rta in s p rove
n a ien t du m ilieu m arseillais, é ta ien t 
défendus p a r douze avocats don t p lu 
sieurs é ta ien t venus de la cité pho
céenne. U ne centa ine de tém oins ont 
défilé à la  b a rre  pendan t le procès.

Un faux policier faisait chanter des homosexuels 
et dépouillait des prostituées

Au cours d ’une enquête  m enée p a r 
la police de sû re té  vaudoise, la gen
darm erie  a appréhendé récem m ent 
dans la région de Vevey un  jeune 
Vaudois de 21 ans, m anœ uvre, don t la 
liste  des m éfaits est im pressionnante.

Cet individu, qui u su rp a it la  fonc
tion  de policier, s’est liv ré  à de nom 
breuses m anœ uvres de chantage et 
d ’extorsion au préjud ice d’hom o
sexuels de V illeneuve, de Vevey, de

L ausanne et de G enève p rincipale
m ent. P arm i la q u a ran ta ine  de cas 
avoués ju sq u ’ici figu ren t aussi des 
vols don t ont é té victim es des p ro s ti
tuées à Z urich et dans d ’au tres villes.

Le m alfa iteu r, qui avait déjà  eu des 
dém êlées avec la justice, est en outre 
l ’au teu r involontaire d ’un  grave in 
cendie dans un  dépôt d ’une m aison 
de g raines e t fou rrages survenu  à  
Vevey le 18 décem bre 1968.
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Pour le change

UNION DE BANQUES SUISSES 

LA CIIAUX-DE-FONDS

&
Réparations 
sur mesure

Transfor
mations

MATHIEU

DONZÉ
TAILLEUR

0  039/298 33 
Jard in ière 15

r
NOUVEAUTÉ..

44.80

n o u v e l le  vag ue

M odèle en corfam no ir ou blanc 

En stock:
m agnifique co llec tion  de printem ps

1.KUR7H
LA CHAUX-DE-FONDS 

Place du Marché — Rue Neuve 4

Place de parc: p lace du Marché

[

VILLE DU LOCLE

SERVICE DES BALAYURES
Le pub lic  est avisé que le s e rv ic t 
d 'en lèvem ent des ordures ménagères 
sera supprimé

du vendredi 4 avril (Ven
dredi-Saint) au lundi de 
Pâques 7 avril y compris.
En rem placem ent, une tournée aura 
lieu dans toute la ville le jeudi 
3 avril et le mardi 8 avril, dès 7 h.

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

Cinéma PLAZA
Séance LA CHAUX-DE-FONDS

CE SOIR à 20 h. 15

d’information
FRITZ BOURQUIN, conseiller d'Etat:

Les allocations L’aide
familiales complémentaire aux 

personnes âgées
RÉMY SCHLÂPPI, conseiller d'Etat:

L’avenir des
ENTRÉE LI BRE
PARTI SOCIALISTE, LA CHAUX-DE-FONDS

finances cantonales

Faites lire notre journal

R

BOUCHERIE de la Gare
CH. SCHULZE 

LE LOCLE Téléphone 5 20 53

Lapins frais 
du pays
Fr. 5.— la livre

Lire notre journal c’est bien, s'y abonner c’est mieux!

De joyeuses  

Pâques...

...avec 

des fleurs
H. Hediger 
Serre 81 
Tél. 2 12 31 
La Chaux-de-Fonds

Au printem ps!

c S r ®  e f f icace

t.homme
-----

Circulan vous soula* 
géra et combattra 
avec succès les trou
bles circulatoires !
Circu lan chez vo tre  
pharm acien e t d ro 
gu is te .
1 lit re  Fr. 20.55. 11.25, 
4.95.

Docteur

L. Rosen
MÉDECIN
OCULISTE

ABSENT
jusqu’au 
13 avril

AUX MAGASINS DE 
COMESTIBLES

Serre 59
et CHARLES-NAINE7

I l  SERA VENDU:
Belles palées et 

bondelles vidées 
Filets de soles 

Filets de carrelets 
Filets de dorschs 

Cabillauds 
Truites et 

brochets vivants 
Beaux poulets 

de Houdan (rais 
Beaux poulets 
hollandais frais 

le kilo, 6.50 
Beaux petits coqs 

du pays 
Belles poules 
Beaux lapins 
frais du pays 

Cuisses de 
grenouilles

Se recommande:

F. MOSER
Tél. (039) 2 24 54

On porte  
à dom ic ile

BOUCHERIE de la Gare
CH. SCHULZE 

LE LOCLE Téléphone 5 20 53

ÉPAULE 
DE VEAU

rou lée

Fr. 7.— la livre

La CCAP

garantit l'avenir 

de vos enfants

Neuchâtel 

Tél (038) 5 49 92

A louer machl* 
nés à écrire, à 
calculer, à dic
ter, au |our, à 
la semaine, au 
mois

chez REYMOND, tél. (039) 3 82 82, 
Serre <6, La Chaux-de-Fonds

ËTAT CIVIL DU LOCLE
31 mars 196?

Naissances
Rago M assim o, f i ls  de G aetano, d éco lle - 

teur, e t de  Rosa née C asta ld i.
H uguenin-V irchaux Isabe lle -N a tha lie , t i l le  

de Jean-Samuel, ins titu te u r, e t de Blanche- 
L iliane née Berner.

Leuba Anne-C atherine, f i l le  de Daniel-Ar- 
thur, h o rlo g e r, e t de  Jacque line -N e lly  née 
K ohli.

Mariages
Da Pare G iovann i, ouv rie r de fa b riq u e , et 

Bonny Raym onde-Andrée.
N ico le t René-Armand, déca lqueur, e t Bour

geo is  C laud ine .

BOUCHERIE de la Gare
CH. SCHULZE 

LE LOCLE Téléphone 5 20 53

AGNEAU
FRAIS

Municipalité 
de Delémont

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

Enlèvement des 
ordures ménagères

En raison des fêtes de Pâques, 
l'en lèvem ent des ordures ména
gères aura lieu le jeudi 5 avril 1949 
dans tou te la v ille , en lieu et place 
du vendred i 4 avril 1969, de  même 
que le mardi 8 avril 1969, en lieu 
et p lace du lundi 7 avril 1969.

Les m énagères sont priées d'en 
prendre bonne note.

Delémont, le 2 avril 1969.

SERVICE DES TRAVAUX PUBUCS
- j h  n M i i  J 1 - .'.nui il

BOUCHERIE de la Gare
CH. SCHULZE

LE LOCLE Téléphone 5 20 55

POULETS FRAIS 
DU PAYS

prêts à rô tir

Fr. 5.50 la livre

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
31 mars 1969

Naissances
Rohrbach Frédérlc-Henri, f ils  d 'H enrl-A I- 

be rt, a g ricu lteu r, e t de C iaud ine-Andrée née 
V u ille .

G rand Patric ia -C hristina , f i l le  de  Jean- 
Paul, inspecteu r d 'assurances, e t de  Renate- 
G ise la-Frieda née Manske.

Promesses de mariage
A nderegg  U lrich-Peter, com ptab le , e t Erard 

M artine-Patric ia .
Henzi Josef, fa iseur d 'é tam pes, e t Dubois 

M arieOeanne.
Lüthi Raymond-Eddy, m écanicien, e t Beau- 

ve rd  Françoise-M arie-C la ire.

Mariages
Jaques M ichel - Henri, éducateur, e t Rein- 

hard Raymonde-Marlyse.
B ütiko fer Ernst-Peter, em ployé  de com

m erce, e t N ydegger Ursula-Anna.

Abonnez-vous à notre journal
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de ta femme
FEMMES SOCIALISTES

Comment mieux comprendre les jeunes et 
avoir un bon contact entre les générations?

Pour étudier ce problème, les prési
dentes des groupes féminins socialis
tes étaient réunies le 15 mars à Berne; 
120 de tous âges, de tous les cantons, 
mais hélas ! une seule Romande. Quel 
dommage, alors que les contacts fédé
raux sont si nécessaires !

Après le vote d’une résolution en 
faveur du suffrage féminin fédéral, la 
présidente, Marie Boehlen, présenta 
Jeanne Hersch, professeur de philoso
phie à l’Université de Genève, qui 
vient de passer deux ans à l’XJNESCO,
& Paris, pour une importante mission.

UNE TABLE RONDE DES JEUNES
Quatre filles et trois garçons (dont 

trois des «Jeunesses socialistes») mon
tèrent sur l’estrade avec Jeanne 
Hersch. Elle leur donna tout de suite 
la parole car, dit-elle, ceux de Suisse 
allemande ne pensent pas forcément 
comme elle qui vient de Genève. Tan
dis qu’un silence attentif s’établissait 
dans la salle, elle sut mettre les jeu
nes en confiance, les amener à exté
rioriser leurs problèmes, surtout en 
créant l’opposition entre un jeune 
homme qu’elle chargea d’attaquer les 
groupes féminins, et une jeune fille 
qui devait les défendre.

Les questions ne tardèrent pas à 
fuser. Les jeunes s’intéressent-ils à 
la politique? A laquelle? Les inté
rêts du jeune homme et de la jeune 
fille sont-ils semblables ? Dans la fa
mille ? Au sortir de l’école ? A l’uni
versité ? Pour le choix d’une profes
sion ? Pourquoi des jeunes devien
nent-ils plutôt hippies que socialistes? 
Y a-t-il plus d’intérêt pour le Parti 
socialiste que pour les autres partis ?

dans tes;'.groupes 5
féminins plus de femmes âgées que i 
de jeunes ? Les jeunes font du bruit, 
mais les aînés, trop de compromis. Les 
élus disent toujours être trop occupés 
pour s’occuper des jeunes qu’ils re
çoivent à la sauvette. Les aînés ne lâ
chent aucune charge, alors que les 
jeunes voudraient agir ne se désinté
ressent pas de la politique, mais ne 
savent où se diriger. Certains jeunes 
se préoccupent surtout de leur future 
profession, de leurs loisirs. Les partis 
n’accueillent pas toujours bien les 
suggestions des jeunes et ce manque 
d’intérêt rend des réalisations diffi
ciles. Et surtout LES JEUNES CRAI
GNENT L’AVENIR ET NE VEULENT 
PAS DEVENIR GESTIONNAIRES 
D’UNE SOCIÉTÉ DE CONSOMMA
TION.

Il paraît qu’on discute ferme chez 
les apprentis et les jeunes salariés 
sans parti. Une jeune fille déplora 
l’insuffisance de réalisations sociales 
en faveur des jeunes mères travail
leuses, raison pour laquelle elles man
quent de temps pour s’occuper de po
litique. Il fut aussi question d’inéga
lité des salaires et de promotion entre 
hommes et femmes, dont la valeur 
n’est pas reconnue.

Peu à peu se dégagea la notion d’un 
vif intérêt des jeunes pour la poli
tique, leur souci d’être mieux consi
dérés, de recevoir une meilleure ins
truction civique, enseignée de manière 
vivante, les préparant à devenir des 
citoyens et citoyennes conscients. Ac
tuellement, ils se sentent «manipulés» 
par les professeurs d’instruction civi
que qui ne cherchent pas à intéresser 
les indifférents. Ils voudraient des 
controverses, des oppositions, des maî
tres moins timorés.

QU’EST-CE QUE LES JEUNES
ATTENDENT
DU PARTI SOCIALISTE ?

C’est ce que demanda l’animatrice. 
Dire que les aînés sont trop « inté
grés » n’est pas clair. Le rôle de l’ins
truction civique est d’informer, non 
de convaincre. Un jeune regretta qu’il 
ait fallu la violence pour que les 
jeunes fussent entendus. Un autre re
procha au parti son compromis favo
rable à l’initiative pour le droit fon
cier et regretta que la ligne de con
duite du parti ne soit pas mieux sui
vie, que la « volonté populaire » ne 
soit pas écoutée. « Mais comment la 
reconnaître ? », demande .T. Hersch. 
Réponse : Nos parlementaires et les 
secrétaires syndicaux sont trop occu
pés, ils n’ont plus le temps de s'orien

ter sur les tendances profondes des 
masses avec qui ils ont perdu contact. 
Si les élus sont réélus, c’est qu’ils ont 
un public, qu’ils savent manœuvrer. 
Trop peu d’élus assistent aux réu
nions des sections. Le parti n’attire 
pas assez les jeunes et les femmes 
dans ses rangs. Cessons de discuter 
des sujets alimentaires ou d’écouter 
des rapports de voyages de vacances. 
Enfin, les garçons reprochèrent aux 
filles leur manque d’intérêt pour le 
parti auquel elles devraient mieux 
s’intégrer, même quand elles n’ont 
pas encore le droit de vote. Elles sont 
trop rares dans les jeunesses socialis
tes, trop timides, trop timorées. Même 
si certains problèmes sont spécifiques 
à chaque sexe. TOUS doivent être 
débattus en commun. «Mais, dit Jeanne 
Hersch, il est des femmes qui ne 
veulent pas aller à des discussions 
politiques ; celles qui sont chargées 
d’un groupe féminin doivent pourtant 
chercher à les attirer pour les infor
mer ensuite. » Un jeune demanda que 
soit discuté d’abord le « Capital », de 
Karl Marx, même s’il est dépassé, 
même s’il a eu tort dans beaucoup de 
domaines, car il est la base même 
du socialisme : mêmes devoirs pour 
mêmes droits.

CINQ GROUPES DE TRAVAIL
Us furent chargés de débattre l’un 

des problèmes suivants :
1. Intérêt des jeunes pour la poli

tique.
2. Formes et possibilités des discus

sions politiques des jeunes. La vio
lence est-elle nécessaire ?

3. Formation politique : l’instruc
tion civique et ses dangers.
? 4. Pour ou contre léi groupes féml- f 
nins socialistes. - ........  — *-

5. Les jeunes s’intéressent-ils plus 
à la politique internationale qu’à la 
politique nationale ou locale ?

CONCLUSIONS
Comment résumer, condenser ces 

discussions très animées de jeunes qui, 
une fois la glace rompue, posent des 
questions variées, souvent contradic- . 
toires. Lorsque les cinq groupes se 
retrouvèrent plus aucune gêne ne sub
sistait. Les jeunes s’étaient librement 
exprimés, les aînés avaient fait preuve 
de bonne volonté, de compréhension.

D’emblée, Jeanne Hersch rejeta 
l ’idée que la force et les idées appar
tiennent aux jeunes et l’expérience 
aux aînés. A ceux qui reprochent au 
parti ses compromis, elle rappela que 
la politique est l’art du possible. L’im
portant pour le Parti socialiste est de 
rester fidèle à ses principes, sans viser 
à une suprématie totalitaire. En res
pectant la personne humaine, quelle 
que soit sa couleur, il s’efforce de 
convaincre. La coexistance implique 
forcément des compromis. C’est cela 
la démocratie, dont la conquête a été 
payée par le sang et de longs efforts.

METTRE EN DOUTE LA LÉGALITÉ 
DÉMOCRATIQUE, C’EST OUVRIR 
LA VOIE AU FASCISME !

La violence permet parfois de se 
faire entendre, mais un tel moyen 
compromet le socialisme. TOUS, nous 
devons comprendre ce danger. La vio
lence n’est pas mauvaise en soi, mais 
il ne faut y recourir que lorsqu’il 
n’existe plus aucun autre moyen d’agir, 
ce qui n’est pas le cas en Suisse.

Notre monde contesté est en pleine 
évolution et n’est donc pas aussi sclé
rosé que certains le prétendent. Pour 
modifier le monde, il faut des compé
tences et beaucoup de patience, sinon 
on crée le chaos. Le dialogue exige 
la compréhension; il est incompatible 
avec l’intimidation. Et même s’il est 
arrivé à des aînés d’accueillir avec des 
sourires condescendants les concep
tions de jeunes camarades, il n’en de
meure pas moins que le monde actuel 
est très accueillant aux jeunes.

LE DIALOGUE EXIGE LA VÉRITÉ
Ce n’est pas un concept bourgeois, 

mais humain, base de la liberté. Il 
n’est de progrès valable qu’à longue 
portée, sinon on ne réalise que des 
changements et non des progrès. Il 
importe de rappeler toujours et par
tout cette exigence du socialisme. Par 
exemple, pour la ratification de la 
Convention européenne des droits de 
l’homme, chaque socialiste doit être 
conscient des relations entre le droit 
de vote des hommes et des femmes. 
Il faut l’expliquer partout afin que, 
même dans le plus petit village re
culé, chaque femme sache qu’il s’agit 
.pour-elle du.,, droit à la santé de ses 
enfants^à .'Ieuf éduéation, à leur for- . 
mation, à leur logeaient, etc...

Bien sûr, les nombreux problèmes 
évoqués ne furent pas épuisés. Mais 
ils seront certainement repris au sein 
du parti dans les groupes de femmes, 
de jeunes, dans les sections des aînés, 
but recherché par cette journée des 
Femmes socialistes.

CÉCILE-SILKA MUELLER.

Déjà le 
printemps...

Cette robe sans m an
ches en dralon et lin a 
choisi dans la mode le 
beige et le décolleté en 
U. Les rayures de cou
leur sur les épaules for
m ent un contraste in té
ressant avec la teinte du 
fond. Modèle Wool, 
Freilassing.

ACTUALITES
EN ALLEMAGNE
LES PRODUITS DE BEAUTÉ
C O N T R O L E S

Kâthe Strobel, m inistre socialiste de 
la Santé, a institué une commission 
de contrôle des cosmétiques, chargée 
de dresser la liste de tous les ingré
dients nocifs utilisés dans la fabrica
tion des produits de beauté. Cette 
liste doit être déterm inante pour tou
tes les interdictions que prescrit la 
loi.

«Die F rau in Leben und Arbeit.» 

EN SUISSE
UNE SEMAINE DE TRAVAIL 
DE 80 HEURES !

On croit reculer d’un siècle et plus 
quand on entend parler d’une semaine 
de travail de 70 et 80 heures. Et 
pourtant cela existe, et même chez 
nous, mais pour un seul métier, celui 
de la mère de famille qui, à côté de 
sa tâche de ménagère, travaille en
core hors de son foyer. Ce sont les 
chiffres qui ressortent d’une brochure 
que publie l’Office des statistiques du 
canton de Zurich.l'Une enquête menée 
auprès de 700 ménagères âgées de 
25 à 45 ans établit que 12 % d’entre 
elles ont un travail à plein temps en 
dehors de chez elles. Un tiers parmi 
ces 700 travaille à l’heure ou à mi- 
temps. Ce sont les ouvrières à domi
cile, les femmes de ménage, les em
ployées et les femmes qui travaillent

dans l’entreprise de leur mari. Ces 
femmes-là peinent en moyenne 67 
heures par semaine. Une femme de 
paysan consacre en moyenne 60 heu
res par semaine au travail.

54 %> des femmes interrogées sont 
« privilégiées » en ce sens qu’elles 
s’occupent « seulement » du ménage, 
ce qui représente pour elles une cor
vée de 57 heures et demie par se
maine.

«Die F rau in Leben und Arbeit»

LA FEMME SUISSE
DANS LA SOCIÉTÉ ET L’ÉTAT

En collaboration avec les associa
tions féminines suisses, la Commission 
nationale suisse de l’UNESCO a pré
paré, en 1967, une enquête sociolo
gique sur la « situation de la femme 
suisse dans la société et l’E tat ». Fin 
février 1969, le Conseil fédéral a dé
cidé de soutenir cette étude scientifi
que et de prendre à sa charge les 
deux tiers des dépenses jusqu’à con- 

. currence de 200 000 francs.

APRÈS PAYERNE, VEVEY
A l’exemple de Payerne, le Conseif 

communal de Vevey (VD) a présenté 
à l’exécutif une motion demandant 
d’instituer des votations consultatives 
qui perm ettront aux jeunes gens et 
jeunes filles de 16 à 20 ans d’exprim er 
leur avis une semaine avant les vota
tions officielles. ASF

« L E  DROI T D ’ Ê T R E  
UN H O M M E » "

« Les droits de l’homme » dans leur 
sens le plus général, ne datent ni du 
XXe siècle, ni de la Révolution fran 
çaise, comme bien des gens se l’ima
ginent. U suffit de feuilleter le beau 
volume publié par l’UNESCO à l’occa
sion du vingtième anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de 
l’homme pour se rendre compte que 
l’aspiration à la liberté et à la jusitee 
s’est manifestée, de différentes m a
nières, depuis des millénaires et sous 
toutes les latitudes. Tout au long de 
l’histoire de l’humanité, des voix se 
sont élevées pour défendre les oppri
més et les victimes de tous ordres — 
celles-ci n ’osant le faire elles-mêmes. 
Des esprits supérieurs ont lutté contre 
les tyrannies et l’esclavage, l’injus
tice et la cruauté, essayé de faire 
comprendre que la personne humaine 
est digne de respect, et que si l’homme 
a des droits imprescriptibles, il a aussi 
des responsabilités auxquelles il ne 
saurait se soustraire.

(Suite en quatrième page) 
* Recueil  d e s  t e x t e s  p r é p a r é s  s o u s  la d i 

r ec t io n  d e  J e a n n e  H ersch .  Ed i t ions  UNESCO, 
P ay o t ,  l a u s a n n e .

Pesticides, antibiotiques 
et contrôle des aliments

Du numéro 20 de « J’achète 
mieux », dont nous recommandons 
la lecture intégrale à toutes nos 
lectrices, nous résumerons plus loin 
ce qu’il nous apprend au sujet 
du contrôle alimentaire.

On se souvient qu’en juillet 1968 
le Canada et les Etats-Unis ont 
refusé de gros envois de fromage 
suisse parce qu’il contenait de forts 
résidus de Dieldrine et de Lindan. 
Les autorités suisses se sont alors 
vues obligées de procéder à un 
contrôle, d’où il résulte que les re
fus américains étaient justifiés. Les 
causes des déficiences ont été dé
celées et des mesures prescrites 
pour que disparaissent ces excès 
de résidus de pesticides. Le 3 mars 
1969, le Conseil fédéral révisait le 
décret sur les denrées alimentaires 
en fixant un montant maximum de 
résidus qui ne peut être dépassé. 
Dans son communiqué, le Dépar
tement de l’économie publique sou
ligne que ce qui s’est produit en 
Amérique avec notre fromage

suisse a permis de constater que 
chez nous une attention accrue doit 
être vouée au contrôle des denrées 
alimentaires et que cela réclame 
le développement de laboratoires 
cantonaux et municipaux. C’est là 
le seul moyen, ajoute-t-il, d’amé
liorer sensiblement les méthodes 
d’analyse et les laboratoires pour 
obtenir un contrôle tel qu’il existe 
aux Etats-Unis et au Canada.

En tant que consommatrices, 
nous ne pouvons que nous féliciter 
de ce que la sévérité du contrôle 
des denrées alimentaires outre- 
Atlantique ait permis d’alerter nos 
autorités sur les risques que pré
sente pour la santé publique de 
chez nous un certain laisser-aller 
dans la production et le contrôle 
des aliments. Mais fallait-il vrai
ment que l’étranger s’en mêlât pour 
arriver à ce résultat ? Il y a long
temps quant à nous que nous ré
clamons un contrôle sanitaire plus 
sévère des denrées alimentaires.

JENNY HUMBERT-DROZ.

« J'Achète mieux » nous apprend que.
... les pesticides sont des hydrocar

bures utilisés pour la destruction des 
insectes qui nuisent aux récoltes, qui 
attaquent les animaux ou même 
l’homme (par ex. le moustique du pa
ludisme). Les traitem ents divers des 
récoltes à l’aide de pesticides laissent 
inévitablem ent des traces dans les 
aliments tirés de ces récoltes. La 
FAO et l’OMS s’en sont préoccupées 
et ont fixé desn ormes pour les pesti
cides les plus usités (DDT, Lindan, 
Aldrine, Dieldrine) en indiquant la

quantité maximum tolérable dans un 
aliment, quantum  sensiblement infé
rieur aux quantités dangereuses pour 
l’organisme humain. Mais cela de
mande un contrôle indispensable par 
des laboratoirese bien équipés. Et c’est 
ici que réside la principale difficulté.

A la suite de l’affaire des fromages 
suisses exportés au Canada et aux 
Etats-Unis, des mesures très énergi
ques ont été prises en ce qui con
cerne le lait, et, par voie de consé
quence, le beurre et le fromage. Les

consignes d’utilisation des pesticides 
ont été renforcées (pour les fourrages, 
les produits de blanchim ent des éta- 
bles, la lu tte contre les parasites, le 
traitem ent du bois dans les granges 
contre le capricorne). Des analyses 
sont en cours dont il résulte que un 
quart des fromages examinés accuse, 
en pesticipes, un certain dépassement 
des doses tolérées, mais on affirme 
que cela ne présente pas de danger 
pour le consommateur, à condition 
qu’il n ’absorbe pas en même temps 
d’autres aliments qui dépassent la 
lim ite permise !

Et plus loin, à propos des antibio
tique dans la viande :

« Le périodique officiel des « Archi
ves vétérinaires suisses » a publié un 
travail de M. A. Vuilleret, du Service 
vétérinaire municipal de Genève sur 
l ’application d’un test visant à détec
te r la pénicilline et autres substances 
antibiotiques et chimiothérapeutiques 
dans les viandes, substances qui peu
vent avoir été administrées à l’animal 
à titre  thérapeutique.

» Or, pour la santé publique, la p ré
sence de résidus d’antibiotiques dans 
la viande ou le lait, dans les aliments 
en général, ne manque pas d’inquiéter 
les médecins et les biologistes qui y 
voient la cause d ’accidents allergiques 
toujours plus nombreux, de troubles 
dans la flore microbienne intestinale 
qui augmente les difficultés de traite
m ents par antibiotiques.

» Sur 248 cas examinés au labora
toire du Service vétérinaire de Ge
nève, les tests sont positifs, pour la 
pénicilline dans 5,4 %> des cas, pour 
d ’autres substances antibiotiques ou 
chimiothérapeutiques, dans 8,46 %> des 
cas.

» Le résultat de cette étude devrait 
être porté à la connaissance de tous 
les laboratoires chargés de l’analyse 
bactériologique des viandes et con
duire à la non-utilisation des antibio
tiques dans les traitem ents thérapeu
tiques des animaux dont la viande 
est destinée à la consommation. »
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I  D ’U N  S P O R T  A L'AUTRE D ' U N  S P O R T  A L'AUTRE D ' U N  S P O R T  A L'AUTREKADtOPROGRAMMES
Trois sélections nationales

RADIO
Mercredi 2 avril 196?
SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 Rendez-vous de 

16 heu res. 17.00 Inf. 17.05 Jeunesse-C lub . 18.00 
Int. 18.05 Micro dans la vie. 18.45 Sports.
19.00 Miroir du m onde. 19.30 S ituation n a tio 
nale . 19.35 Bonsoir les en fan ts! 19.40 Disc- 
o-m atic. 20.00 M agazine 69. 20.20 Ce soir, 
nous éco u tero n s. 20.30 Orch. d e  la Suisse 
rom ande. 22.30 Inf. 22.35 Sem aine litté ra ire.
23.00 H arm onies du soir. 23.25 M iroir-dernière.

Second programme de Sottens. — 17.00 
M usica di fine pom erigg io . 18.00 Jeu n esse - 
Club. 19.00 Per i lavorato ri italiani In Sviz- 
zera. 19.30 Mus. lég è re . 20.00 V ingt-quatre 
heu res d e  la vie du m onde. 20.15 D isques. 
20.30 Sen tiers d e  la p o é s ie . 21.00 Blues e t 
g o sp e l. 21.30 Art d e  la nouvelle . 22.30 O p ti
qu e  d e  la chanson.

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
Pour les  jeunes. 17.30 Pour les  en fan ts. 18.00 
Inf. 18.15 R ad io-jeunesse. 19.00 S ports. 19.15 
Inf. 20.00 Fanfare. 20.15 A daptation . 21.15 Jo- 
d e ls , acco rd éo n . 22.00 Art e t  cu lte  d e s  s é 
pu ltu res. 22.15 Inf. 22.30 Entrons d an s  la 
danse .

Jeudi S avril 1969
SOTTENS. — 6.10 Bonjours à tous! 6.15 Inf. 

7.15 M iroir-prem ière. 7.25 Bonjour d e  C ole tte  
Jean. 8.00 e t 9.00 Inf. 9.05 Bonheur à dom i
cile. 10.00 e t 11.00 Inf. 11.05 C rescendo . 12.00 
Inf. 12.05 Carillon d e  midi. 12.35 Q uatre  à 
q ua tre . 12.45 Inf. 12.55 «Le Vicomte d e  B rage
lonne», feu ille ton . 13.05 M usicolor. 14.00 Inf. 
14.05 Sur vos  deux  o re ille s . 14.30 A livre 
ouvert. 15.00 Inf. 15.05 Concert.

« L E  DROIT D’ÊTRE 
UN H O M M E »

(Suite de la troisièm e page)

C’est un  choix de tex tes d ’une 
richesse ex trao rd ina ire  que nous p ré 
sente l ’ouvrage de Jean n e  H ersch; ils 
vont de p lus de deux m ille ans avan t 
no tre  ère  ju sq u ’à nos jou rs e t v ien 
nen t aussi b ien de Z ara thoustra  que 
de K arl M arx, du  B urund i que de la 
Grèce antique, de la  B ible que de 
K afka. Mais, ainsi que nous le d it la 
préface, « ce liv re  n ’est pas fa it pour 
ê tre  lu  d ’un  bou t à l’au tre . Le lec
te u r  pou rra  l’o u v rir n ’im porte où, en 
m éditer quelques lignes et le re fe r
mer. I l au ra  perçu, inoubliablem ent, 
quelque chose du goût doux-am er, 
tend re  e t terrib le , e x a ltan t e t sordide, 
de l ’h isto ire  des hom m es en ses plus 
essentielles significations. »

Il se sen tira  p eu t-ê tre  désespéré en 
songeant que ta n t d ’appels à la  paix 
e t à la  ju stice  se sont élevés en vain  
ju sq u ’à p résent, m ais j l  "se  sen tira  
aussi rasséréné  en pensan t qu ’il y 
au ra  encore e t tou jours des hom m es 
p rê ts  à em ployer ou a donner leu r vie 
pour « le dro it d ’ê tre  un  hom m e ».

ASF.

« J'ACHÈTE MIEUX »
« J ’achète m ieux», num éro 20, m ars- 

avril 1969, v ien t de pa ra ître . Il ouvre 
largem ent ses 40 pages aux  problèm es 
généraux  des consom m ateurs, à  leu r 
pouvoir réel e t possible, illu stré  
d’exem ples, de m êm e q u ’à leurs p ro 
blèm es personnels e t p ratiques. Ils 
trouveron t des réponses à leurs ques
tions su r les pesticides dans les fro 
mages, les an tib io tiques dans la viande, 
l ’u tilisation  des m arm ites à pression, 
etc... Tests e t essais com paratifs d ’ap 
pareils m énagers,

Le consom m ateur actuel ne doit 
ignorer ni ses d roits ni ses devoirs. 
« J ’achète m ieux », organe officiel de 
la  Fédération  rom ande des consom
m atrices, le  renseigne e t lui perm et 
(Je s’exprim er. P our tous renseigne
m ents, s’adresser à la  FRC, case 86, 
1211 G enève 3. FRC.

BEROMUNSTER. — Inf. i  6.15, 7.00, 8.00. 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 Bonjour. 6.20 
Réveil en  mus. 7.10 A uto-radio. 8.30 Concert.
9.00 Piccadilly. 10.05 M usiciens d e  Bohême. 
10.30 D ivertissem ent p o p . 11.05 P âques b lanc 
e t P âques vert. 12.40 Rendez-vous d e  midi.
14.00 P rom enade à travers  Jérusalem . 14.30 
Chant e t gu ita re . 15.05 Album aux d isq u es .

TV ROMANDE
Mercredi 2 avril 1969
17 00 Cinq à six d e s  jeunes. 18.30 Bulletin. 

18.35 A ffaires pu b liq u es . 19.00 Trois p e tits  
tours. 19.05 "Un Taxi dans  les  N uages», feu il
leton . 19.40 Téléjournal. 20.00 Carrefour. 20.20 
«O pération Jupons», film. 22.15 Activités fé 
d é ra le s . 22.45 Téléjournal.

TV FRANÇAISE
Mercredi 2 avril 1969
Ire chaîne. — 16.15 Pour le s  je u n es . 18.22 

Nous p ré p a ro n s  jeud i. 18.25 Total 3000. 18.40 
L'amour d e  l'art. 19.10 Pépin la Bulle. 19.15 
A ctualités rég io n a le s. 19.40 «Les O iseaux  
rares», feu ille ton . 20.00 Télésoir. 20.30 Foot
ba ll. 22.15 Q uart d 'h eu re . 22.30 M aqulparc.
23.00 Télénuit.

2e chaîne. — 19.40 T élésoir cou leurs. 19.55 
T élésports . 20.00 «Francis au P arad is  perdu», 
film. 20.30 «Le G uérisseur», film. 22.05 D ébat.

Jeudi 5 avril 1969
1re chaîne. — 12.30 M idi-m agazine. 13.00 

Télém idi. 15.15 Pour les jeu n es.

CANTON DE NEÜCHATEL
LA CHAUX-DE-FONDS. — A ssem 

blée générale extraordinaire» ce soir, 
mercredi 2 avril, à la Maison du Peu
ple, salle rénovée du 2e étage, de 
19 h. 30 à 20 h.

Le L ocle

NOUVEL AGENT DE POLICE. —
Le Conseil com m unal v ien t de dési
gner M. P au l-A rth u r F av re  d ’H au te- 
rive  aux  fonctions d ’agent de police.

DIPLOME DE L’ÉCOLE DE COM
MERCE. — O btiennent le  diplôm e: 
Mlles J. Bubloz, D. Chenal, Y. M yotte 
e t MM. F. C arovani e t Y. M oreau.

LES BRENETS: Un cadeau pour 
le 1er avril. — Dès au jo u rd ’hui m ardi, 
les hab itan ts des B renets sont invités 
à observer les émissions d ’essai de la 
nouvelle sta tion  de télévision du C hâ- 
te lard . E n effet, à ,. l ’occasion ...du 
1er av ril 1969, la  D irection d ’arrond is
sem en t des téléphones de N euchâtel 
se fa it un  p la isir de g ra tifie r les té 
léspecta teu rs b renassiers de la  p re 
m ière émission d ’essai de télévision 
depuis le réém etteu r érigé à leu r in 
tention.

Le feu  v e rt pour la  m ise en  service 
défin itive et l’inaugura tion  officielle 
sera donné aussitô t que la nouvelle 
in stalla tion  au ra  fa it ses preuves.

Les footballeurs suisses s’aligneron t 
su r tro is fron ts d u ran t le w eek-end 
pascal e t c inquante  joueurs ont été 
sélectionnés pour les tro is équipes qui 
seront en lice. La sélection des espoirs 
affron tera  sam edi à B ari une sélection 
italienne. L ’équipe suisse des jun iors 
se ren d ra  en  H ollande où, sam edi éga
lem ent, à Heem stede, p rès de H aar- 
lem, elle jouera  son d ern ie r m atch 
du  tou r élim inato ire du tournoi pour 
jun io rs de l ’UEFA (la F rance  est d ’ores 
et déjà  qualifiée e t ce m atch  H ollande 
—Suisse est placé sous le signe de la  
liquidation). Enfin, la  sélection des 
« ta len ts  de la  ligue nationale  » p a rti
cipera, comm e l ’an  dernier, au  to u r
noi in te rna tiona l pou r jun io rs de B el- 
linzone. Ses adversaires seront, dans 
l ’ordre, C agliari, L evski Sofia e t A r
senal. La sélection jouera  ensuite  di
m anche en m atch  de classem ent ou

Séance du  jeud i 27 m ars. P résidence: 
F rossard  (soc.). P résences: 30 conseil
lers. — Nomination. — M. P.-A . M erkt 
a  donnée sa  dém ission de la  Com
m ission de l ’école prim aire . M. P. 
Cham pod est nomm é m em bre de la 
d ite  com m ission à  l’unanim ité. — 
Crédits. — Le Conseil m unicipal re 
com m ande tro is créd its e t dem ande 
au  Conseil général de p réav ise r fa 
vorab lem ent ceux-ci au  corps électo
ral, crédits à  p ré lever su r le boni de 
l ’exercice 1967.

P ou r le prem ier, il s’ag it d ’une dé
fectuosité de la  canalisation  d ’évacua
tion du  trop -p le in  de la  source de la 
Fiole. Des trav au x  on t été en trep ris  
im m édiatem ent pour ne pas en trav e r 
le  tra fic  routier. La com m ission des 
T P en  recom m ande l ’exécution. Ce 
créd it s’élève à 38 000 fr.

D ans le second cas, il s’agit de p ro 
m esse fa ite  à  M. W. Jaussi d ’exécu ter 
un  m ur dans le cadre de la  réfection  
de la rue  de T ivoli ouest, ce qui aug
m en te ra it la  flu id ité du  trafic . Ici 
le m on tan t dem andé est de 21 000 fr.

Q uant au  troisièm e cas, il s ’ag it d ’un 
g lissem ent de ,.teftçdn ..à ,,l’angle, est 
d u ^ te rra in  d e  S a in t-îm ie r-S p o rts  re n 
d a n t la  c ircu lation  d angereuse ,-.te r
ra in  é tan t la  p roprié té  de la société 
susnom m ée. A ntérieu rem en t les S e r
vices techniques on t constru it une s ta 
tion  tran sfo rm atrice  à  p rox im ité  du 
g lissem ent e t les ingénieurs ne peu 
v en t d é te rm iner la  responsabilité  
exacte  de cette  construction  de notre 
service de l ’électricité. Le Conseil m u 
n icipal propose de constru ire  un  m ur

lundi, en lever de rideau de la demi- 
finale de coupe Bellinzone—Grasshop- 
pers, en finale.

Les joueurs retenus pour ces trois 
confrontations sont les su ivan ts :

Sélection des espoirs (jusqu’à 21 ans). 
— Gardiens : Favre (Vevey) et Li- 
pawski (Sion). — Arrières et demis : 
Agustoni (Chiasso), Anderegg (Thou- 
ne), Emaresi (Servette), Hasler (Lu- 
cerne), Meyer (Lucerne), Rahmen 
(Bâle), Rutti (Zurich), Trinchero (Sion) 
et Zahnd (Thoune). Avants : Balmer 
(Bâlc), Demarmels (Bâle), Holenstein  
(Lugano), Renfer II (Bienne) et Rutsch- 
mann (Winterthour).

Talents de la ligue nationale (ncs 
en 1949 et plus jeunes). — G ardiens : 
A lfieri (Chiasso), M arti (Lucerne) e t 
R ichner (A arau). — A rrières e t dem is: 
B alm elli (Lugano), B igler (Young-

de sou tainem ent aux  fra is  de la  m un i
cipalité. Le m ontan t de la  dépense est 
de 27 600 fr. Vu l ’u rgence le Conseil 
m unicipal dem ande au  Conseil général 
de pouvoir com m encer ce trav a il avan t 
m êm e la  vo tation  com m unale.

A u nom  du  groupe n o tre  cam arade 
V ollaert recom m ande les propositions 
du  conseiller m unicipal N icklès (PAB), 
to u t en ap p rouvan t égalem ent ce cré
dit, a im erait en  vo ir le  financem ent 
p a r  voie des recettes courantes, ce qui 
p e rm e ttra it de ne pas p résen te r ce 
c réd it au  cours électoral. T out en ad 
m e ttan t les argum ents du  p réopinan t, 
le m aire  D elaplace fa it  rem arq u er 
qu ’il n ’est pas p ru d en t de fa ire  vo ter 
des crédits ex trao rd in a ires  à p ré lever 
su r les recettes au  débu t d ’un  ex e r
cice.

O n vote. Le créd it est adm is à 
l ’unan im ité , m ais, pou r le finance
m ent, 20 voix ap p rouven t l’exécu tif 
e t 10 s’en von t à  la  proposition N ic
klès. Les deux  p rem iers crédits ont 
é té adm is à l ’unanim ité.

Approbation du règlem ent pour les 
immeubles rue J.-David 4 - 8 .  — Ces
app artem en ts  son t m is à  la  disposition 
de fam illes ou de personnes de condi
tion m odeste sous certaines réserves 
qui sont codifiées en un règ lem en t de 
12 articles, l ’un  d ’eux, l ’a rtic le  10, 
lim ite  le revenu  d ’une  ou de p lusieurs 
personnes pour avo ir d ro it à un  loge
m ent. P o u r les logem ents de 2 pièces, 
9600 fr. ; de 3 pièces, 11 500 fr. ; de 
4 pièces, 13 400 fr. ; ces lim ites pou
v a n t ê tre  réadaptées en  to u t tem ps 
p a r  le Conseil m unicipal com pte tenu

Boys), G alli (Chiasso), Leuppi (Young- 
Fellows), M alzacher (Grasshoppers), 
Pescador (Thoune). Moesli (G rasshop
pers) et S tau ffe r (Xamax). — A vants : 
B urgdorfer (Servette), Cornioley (W et- 
tingen), de M addalena (Young-Boys), 
H ugli (W ettingen), Lam belet (F ri- 
bourg), M auli (Aarau) et Pellegrin i 
(Zurich).

Equipe suisse des juniors (nés après 
le 1er septembre 1950). — G ardiens : 
B ickel (Bienne) e t K ohler (Granges). 
— A rrières et dem is: B urgisser (Etoile 
Carouge), D aeppen (Grasshoppers), 
F ru tig  (Young-Boys), F u h re r (Kceniz), 
G erber (Thoune), L ador (G rasshop
pers), M uller (Etoile Carouge) et Z u r- 
cher (La C haux-de-Fonds). — Avants: 
A ndrey  (Etoile Carouge), B eyeler (Lu
gano), C laude (La C haux-de-Fonds), 
R iner (Bâle), Wey (Kceniz) e t W ittw er 
(D urrenast).

Saint-lmier
de la hausse de l’indice suisse des 
p rix  à la consom m ation. Ces disposi
tions ne sont pas applicables aux lo
ca ta ires actuels. Ce p ro je t p résenté 
p a r le chef du d icastère des œ uvres 
sociales est adm is p a r  29 voix contre 1.

In itia tiv e  de M. Rizzi. — Elle de
m ande au Conseil général de revoir sa 
position qu an t à la construction 
du  com plexes des halles de gym nas
tique  e t de reven ir su r les propositions 
présen tées p a r  le Conseil m unicipal, 
le  p ro je t adopté occasionnant des d é 
penses disproportionnées avec la g ran 
d eu r de n o tre  bourg e t ses possi
b ilités financières. (Réd.: C ette opi
n ion est celle de vo tre  chroniqueur 
e t de nom breuses personnes.)

Au nom  du groupe libéral, R ubin 
propose de  ne  pas donner su ite  à 
l ’in itia tive  Rizzi, le  p ro je t ay an t é té  
b ien  é tud ié  p a r  la com m ission e t  le 
Conseil général. Le corps électoral 
s 'e s t exprim é après avoir é té  copieu
sem ent renseigné. ,

N otre  cam arade B erger e t S im on- 
V erm ot (chr.-soc.) s’exprim en t dans le 
m êm e sens. Le Conseil général décide 
p a r  29 voix e t une abstention  de ne 
pas donner su ite  à  ce tte 'in itia tiv e1/ '

D ivers. — Le m aire  rên iéâgnêrquant 
à  l’a rrê t facu lta tif  du  car des C. J. à  
la  h au te u r  de la  Goule. Les dém arches 
on t abou ti favorablem ent. L ’am éna
gem ent de ces stations sont du ressort 
des com m unes. Il annonce égalem ent 
avo ir reçu  les s ta tu ts  de l’Association 
des colonies de vacances ainsi que la 
constitu tion  de son nouveau comité. 
L a séance est levée à 21 h.

Les aventures 
de Popeye
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Q uant à ses ta len ts pédagogiques, ils n ’avaien t 
rien  de transcendan t. Le m atin , on com m ençait 
p a r app rend re  p a r cœ ur ce q u ’on avait à  réci
ter. P a r  récitation , on en tenda it aussi bien la 
reproduction  de m ém oire de ce qu ’on ava it 
appris, que la lecture et l’épellation. A près la  
récitation  et si l’heure de m idi n ’é ta it pas déjà 
venue, on fa isait encore un peu de lecture. A près 
m idi on rep ren a it la  lecture, après quoi quelques 
élèves pouvaient écrire et calculer; la  p lu p a rt des 
élèves, su rtou t les liseurs et les épeleurs, ne 
q u itta ien t pas leurs livres. C ette m anière  de 
ten ir  l'école n ’en constituait pas m oins une fa ti
gue pour notre v ieux m aître , aussi s en acquit- 
ta it- il le m oins possible lu i-m êm e et se consa
cra it-il volontiers à son eau-de-v ie  ou à son

trav a il m anuel. Il av a it tou jours u n  ou deux 
suppléants auxquels il confiait le sceptre, c’est- 
à -d ire  la  baguette ; c’é ta ien t généralem ent leç^ 
plus riches, auxquels il fou rn issa it l ’occasion de 
s’exercer à ty ran n ise r e t à tou rm en te r u n  jo u r 
leurs in férieu rs selon toutes les règles de l ’art.

Pas trace  d ’ord re  dans cette  école; en rev an 
che, m a ître  e t élèves fa isa ien t un  fréquen t usage 
des coups. N ul sen tim en t de respect; l ’élève qu iL‘ 
pouvait jouer le  plus de tours au m a ître  et le 
b ern er le plus habilem ent, passa it pour le plus 
distingué et é ta it tra ité  p a r  les au tres avec des 
égards proportionnés. On se liv ra it v is-à -v is  du 
m aître  à toutes les sottises possibles; on v idait 
sa tab a tiè re  pour la  rem p lir avec la poussière 
tirée  du tronc  des v ieux  saules ; on p lan ta it 
des clous dans les m orceaux de bois q u ’il vou
lait façonner.

Mais les m om ents où la joie é ta it à son comble 
é ta ien t ceux où il s’endorm ait pendan t l ’après- 
dînée, ce qui lui a rr iv a it fréquem m ent. Dès qu’on 
s’apercevait que le  som meil le  gagnait, le v a 
carm e hab itue l cessait comme p a r  enchantem ent 
e t tou t devenait silencieux. Le supposait-on  
suffisam m ent endorm i, un des élèves laissait, 
pour s’en assurer, tom ber un liv re  ou frappa it 
su r la tab le  avec une règle. R arem en t il s’éveil
lait. A lors nous tenions conseil de guerre  pour 
convenir des tours à jouer et nous étions ra re 
m ent p ris au dépourvu. Nous l’a ttachions avec 
des cordes aux jam bes du fourneau; nous lui 
barbouillions le visage avec de l’encre; nous lui 
introduisions des rouleaux de pap ier dans le nez: 
nous lui collions les cheveux au fourneau avec 
de la poix, et le reste. La chose faite, tous

qu itta ien t la cham bre en g rand  silence; un seul 
é ta it chargé de voir p a r  quelque fenê tre  la fin 
de l ’h isto ire, ca r le  plus in té re ssan t é ta it de 
savoir com m ent le to u r réussira it.

Q uand la fem m e du  régen t en tenda it p a rt ir  
les en fan ts e t ne  voyait pas reven ir son époux 
(eux-m êm es n ’ava ien t pas d ’enfants), elle accou
ra it à  sa recherche; elle le réveilla it b ru ta lem en t, 
l ’accablait d ’in ju res variées e t le  déb a rrassa it de 
sa poix d ’une m anière  peu galante. Q uel régal 
c’é ta it pour nous que d ’en tendre  ensu ite  le réc it 
de l’aven tu re  ! Le régent ne s’enquéra it jam ais 
des coupables, m ais le lendem ain m atin  il joua it 
de la verge avec une  énergie p a rticu liè re  et 
ceux q u ’il soupçonnait recevaien t une copieuse 
ra tion  de coups. C ependant, nous y étions te lle 
m en t hab itués que nous n ’en faisions que peu 
de cas, b ien  q u ’il lui a rr iv â t d ’app liquer ju sq u ’à 
six douzaines de « taloches » su r une seule m ain.

J ’avais déjà  été à son école sans en avo ir p a rticu 
lièrem ent à m e p la ind re  de lui. A yant beaucoup 
appris à la  m aison, je  m ’étais trouvé en avance 
su r les élèves de m on âge, je  récitais tou jours 
sans fau tes et qu an t aux  m auvais tou rs que lui 
jouaien t les plus grands, j ’étais trop  jeune pour 
y p rend re  une  p a rt active. M ais depuis le m o
m ent où il m ’avait reconnu dans un  jo u r de 
détresse et depuis que je  ne trouvais plus d ’af
fection à la m aison, l'école é ta it devenue mon 
séjour de prédilection; le  m a ître  m ’appara issa it 
comme l’ê tre  le p lus aim able qui ex is tâ t sous la 
voûte des cieux. Je  fa isais tout pour lu i plaire. 
Je  gagnai ainsi sa faveur, que je  possédais déjà 
p eu t-ê tre  depuis le jou r où il lu i ava it é té donné 
de m ’être  utile. L’hom m e fa it si ra rem en t le

bien, qu ’il se sen t v ivem en t a ttiré  vers ceux 
qu i lui on t p rocuré l’occasion d ’accom plir une 
bonne action et ont fourn i à sa conscience un  
m otif de lu i décerner des louanges m éritées.

Les m oyens don t j ’usais pou r m e fa ire  bien 
v en ir de lui n ’étaien t, à la vérité , pas des plus 
honorables. J ’avais rem arqué  que les au tres  élè
ves lui ap p o rta ien t quelquefois des cadeaux, du 
la it, du  pain, du lard , de la  charcu terie , les 
égards que ces cadeaux leu r va la ien t de sa p a rt 
m ’im pressionnaien t fo rt; m ais j ’étais plus touché 
encore en voyant le  p la isir q u ’ils lu i causaient 
et en en ten d an t les rem erciem ents sans fin de 
sa fem m e et les vœ ux q u ’elle chargeait les élè
ves de po rte r à leu r aim able m ère et leu r ex 
cellent père.

Un jo u r donc que l’on fa isa it au foui- à la maison, 
je  dem andai na ïvem en t un pain pour le po rter 
au régent. Oh ! je  fus b ien reçu :

— On ne m ange donc pas assez de pain  ici, 
n ’est-ce pas ? d it le père. D’ailleurs le régen t 
e t sa fem m e fe ra ien t g rand cas de no tre  pain ; 
ils le donnera ien t à leu r chèvre.

J e  n ’en dem andai pas plus long, m ais je  ne 
fus pas sa tisfait. A la vérité  je  ne pouvais guère 
im ite r certa in  élève, qui, d ésiran t ê tre  adm is 
à  la com m union, im agina de s’a tt ire r  la faveur 
du p as teu r en lui fa isan t un cadeau. E t comme 
il vou la it fa ire  bien  les choses, il vola deux 
jam bons à son m aître . C ette m unificence inusitée  
éveilla les soupçons. S ’il n ’eù t apporté  qu ’un 
jam bon, le pasteu r n ’y eû t pas au trem en t fa it 
a tten tion  ; m ais deux jam bons à la fois ! cela 
ne  se voyait guère; le pasteu r alla aux in fo rm a
tions e t le la rc in  v in t au jour.

!



LE PEUPLE— LA SENTINELLE

La Chaux-de-Fonds

Tous ce soir au Plaza AVANT LE CONSEIL GÉNÉRAL

Réfection et amélioration
Participez tous ce soir, à 20 h. 15, 

à la réunion d’information du Parti 
socialiste neuchâtelois au Cinéma 
Plaza. Les conseillers d’E tat Fritz 
Bourquin et Rémy Schlappy feront 
des exposés sur :
0  les allocations familiales ;
#  l’aide complémentaire aux person

nes âgées ;
0  l’avenir des finances cantonales.

La population est cordialement in
vitée à se renseigner.

à la piscine-patinoire

La mouche du coche
Lorsque le Parti socialiste suisse 

et ses diverses sections intervien
nent aux Chambres fédérales ou 
auprès du Conseil fédéral, dans 
l'intention d’assurer la continua
tion d’une politique de protection 
des locataires, qu’il juge lui-même 
insuffisante, mais indispensable, 
dans l’attente de la votation popu
laire sur le droit au logement, pour 
le POP, cela représente un coup 
d’épée dans l’eau. C'est un sim u
lacre de défense, une manière de 
faire croire que l’on se préoccupe 
d’un problème, alors qu’on cherche 
une excuse, pour ne rien faire.

Si les mêmes démarches sont 
entreprises par l’Union syndicale 
suisse, l’opinion du POP reste la 
même.

Par contre, lorsque le POP exé
cute des actions absolument iden
tiques, il se vante d’effectuer un  
travail politique d’une envergure 
et d’un courage qui doivent lui 
apporter la reconnaissance éter
nelle de l’ensemble des locataires.

La mouche du coche accomplissait 
déjà le même travail que le POP.

TAC.

La piscine-patinoire des Mélèzes est 
en exploitation depuis 1953. Les tra 
vaux courants d’entretien ont été ré 
gulièrem ent entrepris. Il n’en reste 
pas moins que, après 15 ans, une ré 
fection générale s’impose, et que des 
améliorations et compléments d ’instal
lations deviennent indispensables. 
Après études et devis, un programme 
a été établi. Il comprend en particu
lier:

•  La construction d’un m ur sur la 
façade ouest de la patinoire, destiné à 
l’aménagement fu tu r de nouveaux ves
tiaires pour les usagers de la piscine, 
exécutés parallèlem ent avec les tra 
vaux de couverture de la patinoire, 
financés au moyen du compte « re 
nouvellement des installations » pour 
un m ontant global d ’environ 27 000 fr.

•  La transform ation du local de 
caisse actuel en réfectoire et la  cons
truction d ’une nouvelle caisse devenue 
indispensable. Satisfaction est ainsi 
donnée à la demande formulée par la 
Commission des comptes de 1967.

De plus, le Conseil communal donne 
les explications suivantes sur les 
points les plus im portants:

•  Ensuite de tassements, les dalles 
se sont disjointes et ne sont plus de 
niveau, présentant un danger pour les 
baigneurs sans chaussures. D’autre 
part, nous devons raccourcir les dal
les, les im puretés accumulées sur 
celles-ci se déversant directem ent dans 
le bassin en cas de pluie au lieu de 
s’écouler dans la rigole, sur tout le 
pourtour du bassin.

AUX SERVICES INDUSTRIELS
Le vendredi 28 mars, en fin 

d’après-midi, l ’ensemble du person
nel des Services industriels se trou
vait réuni pour prendre congé de 
deux collègues: Arm and Romerio, a r
chitecte, admis au bénéfice de la re 
tra ite  après 41 de service, Charles 
Jeanrenaud, ouvrier à l’Usine à gaz, 
dontvl’é ta t ide-^santé ^oblige, $ ; q u itte r 
prétïiaîUKéçnfi&t .sop, ac tiv ité  ^près 34 
ans de service, et également pour fê- 
fer 18 jubilaires, dont: 10 pour 40 ans 
de service: MM. A. Giroud, ingénieur 
au Service de l’électricité, A. M aurer, 
chef d’exploitation de l’Usine à gaz, 
G. Noirjean, contrem aître à l’atelier 
de l’électricité, G. Imhof, contrem aître 
à l’atelier de l’électricité, M. Jeanre
naud, adjoint contrem aître à l’atelier 
de l’électricité, W. Vuagneux, chef 
d’équipe I à l’atelier d’électricité. E. 
Robert, mécanicien à l’Usine élec
trique, L. Schafroth, mécanicien-élec
tricien à l’atelier de l’électricité, A. 
Studer, serrurier à l’Usine à gaz, G. 
Jacot, aide monteur à l’atelier du gaz, 
et 8 pour 25 ans de service: MM. H. 
Gentil, chef appareilleur à l’atelier 
du gaz, C. Matthey, secrétaire au 
Service de l’électricité, R. Kapp, com
mis au service des paies, L. Linder, 
chef d’équipe au service de la ligne, 
P. von Aesch, m onteur électricien au 
service du contrôle, A. Vuilleumier, 
monteur au Service de l’élecricité, E. 
Monnier, ouvrier à l’Usine à gaz.

M. M. Payot, directeur des Services 
industriels, participant pour la p re
mière fois à une telle réunion ne ca
chait pas sa joie d’être entouré de si 
nombreux et dévoués collaborateurs. 
Il estima de « journée mémorable » 
cette m anifestation en soulignant que 
rares et privilégiées sont les en tre
prises d’une certaine importance pou
vant sim ultanément fêter autant de 
jubilaires.

CARNET DU JOUR 
Cinémas

CORSO: 15.00 e t  20.50, . .A n g é l iq u e  e l  le  
Sultan» . ,,

EDEN: 20.30, . .L'Homme, l 'O r g u e i l  e t  la V en 
g e a n c e » .

RITZ: 20.30, «Shala ko».
SCALA: 15.00 e t  20.30, «Jeux p e r v e r s » .

Divers
PLACE DU GAZ. a t t r a c t io n s  f o r a i n e s  
MUSÉE DES BEAUX-ARTS 10.00 é  12.00 14.00 à

MUSEE D H I S I O 'R E  NATURELLE 14 00 â  16.30

Pharmacie d'office
P h a r m a c e  H e n r y  a v e n u *  1 e o o o t d - R o b e r t  68. 

(D è s  22 00 le  N o  11 r e n s e i a n e  1

LES CUITES
JEUDI-SAINT 3 AVRIL 

E g lise  réform ée é v a n g é liq u e . — P a r o i s s e  
d u  G rand-Tem ple - , 20.15, of f ice  d e  la s e m a i n e

^ P a r o i s s e  Fare l :  20.15, c u l t e  l i tu r g iq u e ,  M. 
Lienhard .

Les B ull es : 20.15, cu l te ,  M. Béguin .
E gliso  c a th o liq u e  rom aine. — S a c r é - C œ u r :  

• 18.15, m e s s e ;  20.15, m e s s e  au  R e p o s o i r  jus-

qUS te M a°°M ar i s  ( C o m b e -G r i e u r in  41): 20.30,
m e s s e  e n  a l l e m a n d .

La S a g n e :  20.00, m e s s e .
N o t r e - D a m e  d e  la  P a ix :  17-00. m e s s e  d e s  

e n f a n t s ;  20.00, o f f ic e  c o n c é l é b r é ;  a p r è s  I o f 
f ic e , h e u r e  s a i n t e  e t  a d o r a t i o n .

Dans une brève allocution accom
pagnée d’un brin d’humour de bon 
aloi, il relata l’activité de chacun, re 
levant au passage la fidélité de ceux 
qui, ayant débuté dans l’entreprise 
en qualité d’apprentis, lui ont consa
cré le m eilleur d’eux-mêmes, évo
quant également ceux qui ont, par 
leu r ténacité, gr'avi tous les échelons 
de ïa hiérarchie. 1

Souhaitant les vœux d'ufie longue 
et paisible retraite  à ceux qui, aujour
d’hui, nous quittent, il félicita chaleu
reusem ent les jubilaires en leur re 
m ettant la prime d’ancienneté offerte 
par l’autorité communale.

Le représentant de l’Association 
syndicale s’associant aux voeux de la 
direction, les congratula à son tour, 
offrant à chacun d’eux une magnifi
que gerbe de fleurs destinée aux 
épouses.

Au nom des jubilaires, M. A. Gi
roud, en term es très simples rem er
cia la  direction et le syndicat de 
leur aimable attention, encourageant 
tout le personnel à travailler dans la 
joie et la bonne humeur.

CHRONIQUE JU RA SSIENN E

MOUTIER: Record d’admissions à 
l’hôpital. — Mardi après midi s’est 
tenue à Moutier, l’assemblée des délé
gués de l’Hôpital du district. Les dif
férents rapports fu ren t acceptés.

En 1968, on a enregistré un record 
d’admission: 7993 patients qui furent 
traités dans cet hôpital, ce qui porte 
le nombre de journées de soins à 
29 339, avec une moyenne de 14 jours 
d ’hospitalisation et un peu plus du 
80 °/o du taux d’occupation des lits. 
L’effectif moyen du personnel est de 
96. Les comptes d’exploitation sont 
équilibrés et se chiffrent à 2 034 000 fr.

Après cette partie adm inistrative, 
les délégués furent orientés sur tous 
les aspects techniques, du projet de 
construction d’un centre hospitalier 
de 24 millions, projet qui sera soumis 
aux élections le 1er juin, (w.)

C H R O N I Q U E  DE S A IN T- IM IER
DÉPART REGRETTÉ. — Le pas

teur Quinche et sa femme abandon
neront leur sacerdoce en notre bourg 
pour se vouer à la mission du .Leso
tho.

D E L É M O N T
'E n lèv em en t d e s  ord u res  m én a g ère » . — Les

m é n a g è r e s  s o n t  r e n d u e s  a t t e n t i v e s  a  I a n 
n o n c e  p a r a i s s a n t  d a n s  le p r é s e n t  n u m é r o  
c o n c e r n a n t  l ' e n l è v e m e n t  d e s  o r d u r e s  m é 
n a g è r e s .

BIENNE: Nouveau médecin-chef. —
L’Hôpital de district a pris congé du 
Dr W. Huber, médecin-chef de la di
vision de médecine interne, qui se re 
tire  après 35 ans d’activité. Son suc
cesseur sera le Dr Aepli, jusqu’ici chef 
de clinique de la division de médecine 
interne de l’Hôpital Anna-Seiler, à 
Berne.

•  La rigole centrale doit être en
tièrem ent refaite et les joints rem pla
cés à la suite d’importantes pertes 
d’eau (120 m3 par jour environ).

•  La machine Rolba doit pouvoir 
être vidée de son contenu après chaque 
service; une deuxième porte doit être 
aménagée s’ouvrant sur l’extérieur.

•  Le vitrage du solarium construit 
avec des pavés de verre sera modifié, 
les dégâts dus au gel étant à réparer 
chaque année.

•  Les passages, de l’entrée aux dif
férents bâtiments ont souffert des 
intempéries, se sont désagrégés à plu
sieurs endroits et sont à recouvrir.

•  Après une période d’exploitation 
évaluée à dix ans, les filtres doivent 
être contrôlés, le sable enlevé, l’in
térieur reverni. Ce travail n ’a pas en
core été effectué depuis le début de 
l’exploitation. Il devient urgent.

•  Les façades des immeubles ainsi 
que les boiseries des fenêtres sont à 
repeindre complètement, la couleur 
ayant pratiquem ent disparu.

•  Toutes les portes des vestiaires 
sont pourries à la base du fait de 
leur exposition aux intempéries et 
doivent être remplacées de même que 
les portes-fenêtres de la buvette.

•  Les tables de tennis sont placées 
au bas du talus à uji endroit particu
lièrem ent marécageux et ne sont guère 
utilisables, les joueurs étant contraints 
de piétiner dans la boue. La pose d’un 
tapis bitum ineux aux abords de ces 
tables perm ettra une utilisation plus 
agréable.

Et le tout se term ine par une de
mande de crédit de 131 000 fr.

Crise du théâtre ou 
crise de Musica-Théâtre ?

Un forum a eu lieu lundi 31 m ars 
au Club 44 sous la présidence de 
M. J.-M. Nussbaum, journaliste. Il 
réunissait : M° J. Cornu, président de 
la Commission théâtrale de la Fon
dation" M usica-Théâtre ; M. J. Hugue- 
nïh, '  d ïrœ teü r ' '  é S [ ' . ‘ Ciriémà-'fHèâtre 
ABCrM . Ch'. ’Jorisj directeur du Théâ- 1 
tre  populaire romand ; M° A. Perret, 
vice-président de la Commission con
sultative communale pour les affaires 
théâtrales ; Me R. Spira, secrétaire de 
la Commission consultative commu
nale pour les affaires théâtrales ; M. 
Ullmo, adm inistrateur de Pro Scena, 
qui organise les tournées théâtrales 
étrangères en Suisse.

M. A. Sandoz, président de la Com
mission consultative communale se 
trouvait dans la salle.

Ces messieurs installés à la tribune 
nous ont fait p art de leurs problèmes, 
et de leurs anxiétés sans toutefois a t
teindre, semble-t-il, le fond de la 
question.

Certains disaient «Oui, il y a crise»; 
d’autres disaient « Non, il n ’y a pas 
crise ». Tout cela fut passablement 
embrouillé.

Une série de questions furent posées 
par M. J.-M. Nussbaum aux repré
sentants des différents organismes. 
L’affrontem ent fu t fort vif e t nous 
avons parfois vraim ent oublié que 
nous parlions théâtre et culture et 
nous avons assisté à un étalage de 
déficits supportés surtout par Musica- 
Théâtre et dont la cause est, bien 
entendu, l’absence de public.

Un débat fort animé s’ensuivit. 
L’intervention de M. Ch. Joris, direc
teu r du TPR, fu t particulièrem ent re
marquée.

Cette séance étant un événement 
im portant pour l’avenir culturel de 
La Chaux-de-Fonds, nous y revien
drons plus longuement J. P.

TUÉ A LA GARE. — Mardi, vers 
16 h. 15, un dram e navrant est sur
venu à la gare. Un horloger chaux- 
de-fonnier A. F., 63 ans, marié, est 
tombé du train  partan t à destination 
du Locle. Il a été littéralem ent déca- 
pié. Sa dépouille a été transportée à 
la morgue.

COMMUNIQUÉS
V en te d ’oeuf» d e  P iq u e s  au p rofit d o»  

v ic tim es  d e  la gu erre  au V ietnam . — La
g u e r r e  r a v a g e  e n c o r e  e t  t o u j o u r s  le V ie t
nam , y ac c u m u la n t  s o u f f r a n c e s ,  d e s t r u c t i o n s  
e t  m i s è r e s .  Il e s t  p lu s  q u e  j a m a i s  n é c e s 
s a i r e  d e  v e n i r  e n  a i d e  a u x  i n n o c e n t e s  v ic 
t im e s  d e  c e  conf l it  s a n g l a n t ,  a u x  e n f a n t s  
to u t  p a r t i c u l i è r e m e n t .  Les b e s o i n s  s o n t  
é n o r m e s ,  u r g e n t s :  t r o u s s e s  c h i r u r g i c a l e s ,
m é d i c a m e n t s  s o u s  f o rm e  d e  m a t i è r e s  p r e 
m i è r e s  n o t a m m e n t  p o u r  lu t te r  c o n t r e  le s  
n o m b r e u x  e l  g r a v e s  t r o u b l e s  g a s t r i q u e s  p r o 
v e n a n t  d e s  a l im e n t s  d é n a t u r é s  p a r  le s  
a r m e s  b i o l o g i q u e s  e t  c h i m iq u e s .  M a r q u e z  
v o t r e  s o l i d a r i t é  en  r é s e r v a n t  b o n  ac c u e i l  
a u x  v e n d e u s e s  d ' œ u f s  t e in t s  d e  P â q u e s  e t  
d e  f leu rs  p r i n t a n i è r e s ,  j e u d i  3 avri l ,  d è s  
? h. ( b a n c  à  l ' a v e n u e  L é o p o ld - R o b e r t ,  a  
c ô t é  d u  « P r in t e m p s  »). Par  a v a n c e ,  m e rc i  I

POLITIQUE NEUCHÂTELOISE

Mettre fin à la concurrence 
fiscale intercommunale

Lors d e l'adoption d e la nouvelle loi fiscale en 1964, la majorité bourgeoise  
du Grand Conseil a laissé passer l'occasion d e régler le problèm e d e la 
concurrence fiscale intercommunale.

Les solutions possibles
ÉCHELLES IDENTIQUES DANS TOUTES LES COMMUNES

C ette solution doit être écartée, car les d ép en ses par habitant varient 
d'une commune à l'autre et certaines communes disposent d'importantes 
ressources en dehors d es impôts.

V

MAINTIEN DE LA SITUATION ACTUELLE
Quarante et une communes appliquent l'impôt progressif e t vingt et une 

communes l'impôt proportionnel sur le revenu des personnes physiques 
(essentiellem ent les communes ceinturant Neuchâtel, la plupart d es communes 
du district d e  Boudry et certaines petites localités du Val-de-Ruz). Notons 
qu'une partie d es éch elles progressives ne sont en réalité que d es échelles  
pseudo-progressives, le  taux inférieur étant relativem ent haut et le  taux supé
rieur étant atteint rapidement. Pour mettre un terme à cette  m osaïque fiscale, 
le  groupe socialiste du Grand Conseil avait d ép o sé  un am endem ent refusant 
aux communes la possib ilité d'utiliser l'impôt proportionnel. Ce premier pas 
vers une solution fut écarté par 52 voix contre ï5, le  9 juin 1964.

SYSTÈME DES CENTIMES ADDITIONNELS
L'article 157 b d e  la loi sur les contributions d irectes offre d es possibilités 

encore inexplorées: il permet d e  faire usage d es tarifs prévus pour l'impôt 
direct cantonal en déterminant le nombre d e  centim es perçus comme impôt 
communal pour chaque franc d'impôt cantonal (maximum 120). C'est dans cette  
direction qu'il convient d e  chercher la solution à ce  lancinant problèm e, car 
ce  systèm e appliqué dans d e  nombreux cantons est le  seul qui atténue sensi
blem ent la concurrence fiscale intercommunale et qui ne v ide pas l'autonomie 
communale d e sa substance.

QUI BÉNÉFICIE DU SYSTÈME ACTUEL?
Ce ne sont en aucun cas les contribuables à revenu faible ou moyen, mais 

uniquement les gros revenus, car il est bien évident que le manque à gagner  
résultant d e  la sous-im position du revenu d es gros contribuables doit être 
reporté sur les contribuables à revenu faible ou moyen, ou être accumulé 
sous forme d e  déficits.

Ces gros contribuables sont en mesure d'influencer les communes dans 
leurs décisions et, bien souvent, la discussion fiscale est abordée dans cet 
esprit: « A vec ces  taux, est-ce que nous attirons les gros contribuables ou 
est-ce  que nous les incitons à partir; d e  toute façon, les contribuables petits 
e t m oyens ne sont pas intéressants ».

Pour le  Parti socialiste, qui a consacré à la question d e  l'harmonisation 
d es systèm es fiscaux un paragraphe d e  son programme d'action, la question  
fondam entale sera toujours: « Ce barèm e assure-t-il une éga lité  du sacrifice 
e t permet-il d e  frapper les contribuables selon  leur capacité économ ique ? »

JOHN CLERC.

Le Locle

AVEC LES SOCIETES LOCALES
Lundi soir, au R estaurant de la 

Place, le  Groupement des sociétés lo
cales dé notre ville a tenir son assem
blée b isannuelle1 sous' la  présidence 
de Charles Jeannet.

Parm i les invités, on notait la p ré
sence de René Felber, président de la 
ville, de Mc Edmond Zeltner, de M. 
J.-F . Matthey, président de l’ADL, 
ainsi que celle de M. Degoumois, de 
La Chaux-de-Fonds.

La lecture du dernier procès-verbal 
nous fit constater la présence de 40 
sociétés, qui ont tenu 6 séances.

Parm i les principales manifestations 
de ces deux dernières années le GSL 
a participé aux noëls populaires, qui 
groupaient 15 sociétés. Grâce à l’ap
pui des autorités communales et à la 
collaboration des anim ateurs Sadi Le- 
coultre et René Geyer, le groupement 
apporte une grande animation à la 
Fête de la jeunesse. Ainsi le GSL fait 
la preuve qu’il est un tra it d ’union 
entre la population et les sociétés lo
cales, chaque fois que la nécessité se 
fait sentir.

Pour des raisons strictem ent per
sonnelles, M. William Huguenin donne 
sa démission après une activité dé
ployée avec entrain durant une tren 
taine d’années. Il remercie tous ses col
laborateurs, tout particulièrem ent 
ceux de l’ancienne génération. Au 
nom du Groupement des sociétés lo
cales, Charles Jeannet lui rem et un 
souvenir en témoignage de reconnais
sance pour les services rendus.

Pour rem placer le président démis
sionnaire, le comité du GSL en tre
prendra des consultations adéquates.

D’autre part, nouvelle étonnante, 
nous apprenons que notre ville compte 
plusieurs judokas, et même des titu 
laires de ceinture noire. Cela incite 
le GSL à envisager la création d’un 
club de judo au Locle.

Pour afficher les programmes des 
manifestations de nos sociétés lo
cales, on envisage l’aménagement d’une 
grande vitrine au centre de la ville.

Depuis un certain temps déjà, on 
nourrit l’espoir de fonder un syndi
cat d’initiative des Montagnes neuchâ- 
teloises, qui intéresserait tout parti
culièrem ent les communes du Locle 
et de La Chaux-de-Fonds. Des con
tacts ont déjà été établis entre plu
sieurs sociétés à ce sujet.

Un projet a déjà été plus ou moins 
élaboré, afin de connaître approxim a
tivem ent les incidences de cette nou
velle institution. Dans l’état actuel 
des pourparlers, il semble que nous 
pouvons raisonnablement espérer une 
réalisation vers la fin de l’automne 
prochain.

Une fois de plus, l’absence d’une 
grande salle fait l’objet d’un échange 
d’opinions. Plusieurs projets ont déjà 
été conçus et discutés, mais il faut 
encore attendre avant de voir éven
tuellem ent apparaître une suite.

Au nom du Conseil communal, René 
Felber remercia le Groupement des 
sociétés locales de ses réalisations, 
souvent fort spectaculaires. Au sujet 
de la création d ’un syndicat d’initia
tive, nos autorités communales ont 
déjà pris contact avec des organisa
tions romandes, afin que celles-ci puis
sent apporter une collaboration effi
cace avec des moyens appropriés.

En outre, au sujet d’une grande salle, 
si possible polyvalente, comme d’au
tres constructions nécessaires à la vie 
de notre commune, nos autorités s’en 
préoccupent dans la perspective du 
développement normal de notre cité.

J .B .

EXPOSITION DU PHOTO-CLUB.
— D urant ce dernier week-end, le 
Photo-Club am ateur de notre ville 
présentait ses derniers travaux à 
Centrexpo. Du portrait humain aux 
machines en pleine vitesse, de nom
breux sujets étaient alignés. Pourtant, 
ce sont les activités hu/naines et leur 
environnement naturel qui nous ont 
paru  le plus poétique.

Le Basilisk Photo-Club, de Bâle, 
société invitée, présentait une série de 
photos en couleurs très bien compo
sées.

CYCLISTE BLESSÉE. — Effrayée 
par une voiture, qui avait fait un stop 
à la rue  de la Foule et qui repartait, 
une cycliste, M1”6 Edtih Jeanneret, 62 
ans, a fait une chute et s’est fracturée 
une épaule.

COMMUNIQUÉ
S erv ice  d e s  b a la y u res . — l e  p u b l i c  e s t  

a v i s é  q u e  le  s e r v i c e  d ’e n l è v e m e n t  d e s  
o r d u r e s  m é n a g è r e s  s e r a  s u p p r i m é  d u  V en 
d r e d i - S a in t  4 avr il  au  lundi d e  P â q u e s  
7 avri l y c o m p r i s .  En r e m p l a c e m e n t ,  u n e  
t o u r n é e  au r a  lieu  d a n s  t o u t e  la v i l le  le  
j e u d i  3 avr il  e t  le  m a rd i  8 avr i l ,  d è s  7 h.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Le G e n d a r m e  s e  marie» .  
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  C o o p é r a 

tive.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

BONI À NEUCHÂTEL. — Les comp
tes de la commune de Neuchâtel pour 
l’exercice 1968 présentent un total de 
recettes de 63 950144 fr. contre un 
total de dépenses de 62 533 468 fr., 
laissant un boni de 1 416 676 fr. au 
compte financier.



Vf PEUPLE— LA SENTINELLE M ercred i  2 avril 1969

C H R O N I Q U E  G E NE V OI S E

Grand succès de la manifestation de 
solidarité avec l’Espagne

LA FERMETURE DES MAGASINS
Coop Genève communique

Salle comble vendredi soir à l ’as
sem blée d ’inform ation organisée p a r  
le  Comité genevois pour l ’am nistie  
politique e t la  dém ocratie en Espagne, 
qu i se ten a it à la M aison des jeunes 
où se p ressa ien t environ  400 personnes 
pou r en tendre  Ju lio  A lvarez del Vago, 
ancien m in is tre  des A ffaires é tra n 
gères du G ouvernem ent républicain  
espagnol, e t R am on G arcias, m em bre 
de la Comm ission de solidarité  espa
gnole en F rance.

C hris tian  G robet, qui p rés ida it la  
soirée, re leva que si les deux o ra 
teu rs  se tro u v a ien t lim ités dans leurs 
possibilités de po rte r un  jugem ent su r 
le  régim e de leu r pays en raison  des 
restric tions im posées p a r  les au to rités 
de no tre  pays aux  é trangers, il ap p ar
ten a it aux  Suisses de condam ner sans 
rém ission le régim e d ’opposition f ra n 
quiste. M algré la  >evée de l’é ta t d ’ex 
ception, la  m anifestation  se ju s tif ia it 
p lus que jam ais en raison  de l’é ta t 
p e rm anen t d ’exception qui ex iste  en  
Espagne. L ’o ra teu r socialiste cita une  
série d ’a rresta tions récentes, de té 
m oignages de cas de to rtu re , re leva 
que le lendem ain  m êm e de la  levée de 
l ’é ta t d ’exception u n  é tud ian t fu t con
dam né à 25 ans de prison, p reuve — 
s ’il en é ta it nécessaire — que le régim e 
n ’en tend  pas se libéraliser. C hris tian  
G robet conclut que la  Suisse do it 
tém oigner concrètem ent sa so lidarité  
à  l ’égard  des dém ocrates espagnols, 
don t certa ins sont encore en prison 
depuis 30 ans pour leu rs idées, e t non 
sim plem ent prononcer des propos con
descendants su r la  dém ocratie dans les 
cas où cela nous arrange, comm e la  
Tchécoslovaquie, en re s ta n t m uet 
lo rsqu’il s’ag it de l ’Espagne, d u  P o r
tuga l ou de la  G rèce pour ne p a rle r 
que de l ’E urope occidentale. Les v io la
tions de la  dém ocratie doivent ê tre  
dénoncées avec la  m êm e v igueur où 
q u ’elles se produisent.

A lvarez del Vago qui, m alg ré son 
âge, a  conservé une v igueu r d ’expres
sion ex trao rd inaire , fu t trè s  chaleu
reusem en t applaudi. I l f i t  une  an a 
lyse de l ’é ta t d ’exception dans le 
contex te  espagnol e t m on tra  que cet 
é ta t d ’exception dure  depuis tren te  
ans. M ême si une  am nistie générale 
v ien t d ’ê tre  déclaréç.flPW  les, fa its , de 
guerre  rem o n tan t av an t 1939, il ne 
s ’ag it pas d ’un  acte de générosité, m ais 
d ’une m esure qu i fa it so rtir  les gens 
d ’une prison  pou r les fa ire  e n tre r 
dans une au tre  ! Du reste , le  nom bre 
des prisonniers politiques incarcérés 
depuis la guerre  civile a considérable
m en t dim inué, u n  trè s  g rand  nom bre 
d ’en tre  eux  é ta n t m orts sans jam ais 
avo ir re trouvé  la  liberté .

M ais l ’am nistie  ne s’applique pas 
à  la période postérieure à la  guerre  
civile, p endan t laquelle un  nom bre 
ex trêm em ent im portan t de condam na
tions on t é té  prononcées. C ette nou
velle am nistie ne signifie rien , ce 
n ’est qu ’une trom perie. M ais l ’opposi
tion  s’organise dans tous les m ilieux 
(ouvriers, é tud ian ts, paysans, prêtres, 
etc.) e t se m ontre  un ie  face à  l ’oppres
sion. La lu tte  sera  longue e t dans 
l ’im m édiat il fa u t a ider les victim es 
de cette  lu tte.

R am on G arcias, rev en an t depuis peu 
de l ’Espagne, apporta  u n  tém oignage 
rem arquab le  des récents événem ents 
en Espagne. I l analysa longuem ent le 
rô le  des com m issions ouvrières et les 
nom breux  succès rem portés p a r  celles- 
ci. Il a su rto u t rappelé  les nom breuses 
arresta tio n s récentes to u t en re lev an t 
que le m ouvem ent de résistance s’é ta it 
élevé à u n  n iveau  de conscience re 
m arquable , reg roupan t dans la  lu tte  
les Espagnols de tous les m ilieux.

En fin  d ’assem blée, après u n  appel 
p a thé tique  de M m° S tite lm ann  en fa 
v eu r des prisonniers politiques grecs, 
l ’assem blée adopta  p a r  acclam ations la  
réso lu tion  fig u ran t ci-dessous e t qui 
fu t adressée à l ’am ira l C arre ra  Blanco, 
v ice-p résiden t du  Conseil des m in is
tre s  du G ouvernem ent espagnol :

CONSTATANT que l’état d’exception  
proclamé le 24 janvier 1969 par le 
Gouvernement espagnol 
a attenté à des droits fondamentaux 
de la personne humaine, définis par 
la  Déclaration universelle des droits 
de l’homme, et garantis par la Cons
titution espagnole
a institué un climat de suspicion et 
de terreur,
a autorisé et sanctionné les arresta
tions sans mandat et les détentions 
arbitraires, laissant les prisonniers 
dans l’ignorance du délit qu’on leur 
reproche et du sort qu’on leur ré
serve, les assim ilant à des délin
quants de droit commun, 
a multiplié les déportations qui in
terdisent à leurs victimes toute acti
vité et tout contact avec l’extérieur, 
a intensifié et généralisé à l’en 
sem ble du territoire la  censure de 
tous les moyens d’information et de 
culture comme de la correspondance 
privée.

CONSIDÉRANT que la levée de cet 
état d’exception, décrétée le 22 mars 
1969 n’abolit pas le caractère poli
cier et fasciste du régime franquiste, 
ne répare pas les torts physiques et 
moraux causés aux victimes de la  
répression,
révèle simplement l’espoir que nour-

CHRONIQUE VAUDOISE

Un avant-goût du futur CHUV

L’HÔPITAL DE BEAUMONT INAUGURÉ
N otre jo u rn a l a  déjà  publié, en son 

tem ps, u n  num éro spécial consacré à 
cet ensem ble à la  fois sobre e t fonc
tionnel.

R appelons p eu t-ê tre  .que l ’H ôpital de 
B eaum ont, d ’une capacité de 140 lits, 
est destiné à  recevoir des m alades 
contagieux. L ’équipem ent in té rieu r e t 
les in s talla tions san ita ires ont é té spé
cialem ent conçus pour fac ilite r leu r 
stérilisation , év itan t a insi tous con
tac ts  dangereux. C haque cham bre d is
pose d ’u n  systèm e de ven tila tion  ad 
hoc, d ’une sonnerie e t d ’un  téléphone. 
C ertaines pièces d ’isolem ent d isposent 
d u  conditionnem ent d ’air, réservé  aux  
cas graves. Les v is iteu rs peuven t en 
tr e r  en com m unication avec les p a 
tien ts  de la  « zone contagieuse », au 
m oyen de récep teu rs téléphoniques 
am énagés dans les galeries ex té rieu 
res. S u r la to itu re  du bâtim en t, on 
trouve une salle de repos, et une te r 
rasse  pou r le personnel infirm ier.

O u tre  les m aladies contagieuses, 
l ’étab lissem ent de B eaum ont va ab ri
te r  égalem ent les services de péd ia
trie , de ch irurg ie  in fan tile  e t la  neu 
rologie. D eux salles d ’in terven tions 
chirurgicales, une salle de radiologie 
son t p révues à  cet effet.

LA CÉRÉMONIE OFFICIELLE
D evant u n  aud ito ire  comble, M. 

C hevallaz a salué les nom breuses per
sonnalités présentes, parm i lesquelles 
le  p résiden t du Conseil d ’E tat, les r e 
p résen tan ts  du G rand  Conseil, du Con
seil com m unal, des professeurs e t des 
m édecins. Le syndic de L ausanne, 
ap rès avo ir rem ercié ceux qu i on t 
apporté  leu r appui e t leu r com pé
tence, a  insisté su r  l’e ffo rt financier

fait- p a r  la  ville  qui va inves tir chaque 
année 900 000 fr. pour l ’exploita tion  de 
B eaum ont. I l est in té ressan t de savoir 
que L ausanne consacre annuellem en t 
p rès de q u a tre  m illions de francs pour 
la  san té  publique (30 fr. p a r  h ab i
tant).

P re n a n t ensuite  la  parole, R obert 
D eppen a fa it l’h isto rique de cette 
construction , puis il a  exprim é sa 
g ra titu d e  au  législatif qui, en accor
d an t des crédits to tau x  pour 10 127 000 
francs, a  perm is d ’éd ifier cet hôp ital 
qui répond  aux  im pératifs de l’évolu
tion  de la  m édecine. La subvention 
fédéra le  s’élève à 400 000 fr. « Il fau t 
que les m alades se sen ten t chez eux. 
T out en con tribuan t à soulager leu rs 
souffrances, il est essentiel de les ac
cueillir dans un  cadre ag réab le  pour 
le u r  donner confiance », devait encore 
a jo u te r le m unicipal lausannois, qui 
rem it pour conclure, au  conseiller 
d ’E ta t P . Schum acher, une clé sym bo
lique (elle se visse à gauche !...).

Ce dern ie r s’est p lu  à souligner les 
excellents rappo rts  en tre  les au to rités 
vaudoises e t lausannoises. L ’H ôpital 
de B eaum ont sera exploité p a r  le 
canton, m ais les charges financières 
incom bent à la  ville. T out en  bénéfi
cian t d ’un  s ta tu t spécial, il va  s’in té 
g re r au  fu tu r  cen tre  hosp ita lier et 
u n iversita ire  vaudois. L ’H ôpital can 
tona l dispose, en a tten d an t le CHUV, 
de lits supplém entaires indispensables, 
ceci grâce à cette nouvelle réa lisa tion  
d ’une conception arch itec tu ra le  sim 
ple, m ais adap tée aux  besoins de 
l ’équipem ent hospitalier, comme l'a  
déclaré  M. H. Colomb, architecte, en 
p résen tan t son ouvrage.

rissent les autorités espagnoles de 
voir affluer les étrangers pendant 
la saison touristique.
Les participants à l ’assemblée pu

blique réunie le 28 mars 1969 à Ge
nève, sous les auspices du Mouvement 
pour l ’amnistie politique et la démo
cratie en Espagne
DEMANDENT la libération immédiate 

des grévistes, des syndicalistes, des 
journalistes, des étudiants, des prê
tres, des intellectuels et des artistes 
protestataires,
la suppression immédiate des tribu
naux dits « d’ordre public », 
le  respect de la liberté d’informa
tion, d’association, d’opinion et d’ex
pression,
conformément aux articles 17, 18 et 
19 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme ;

EXPRIMENT leur profonde solidarité 
à l’égard des victimes de la  répres
sion et leur soutien aux démocrates 
en lutte contre la dictature, 

ENGAGENT la population de Genève 
à être conséquente en renonçant à 
passer ses vacances en Espagne, 
à soutenir financièrement la  cam
pagne d’aide aux prisonniers poli
tiques et à leurs fam illes, organisée 
par le mouvement.

A LA COMÉDIE

La Compagnie 
Jacques Fabbri dans 

LES SUISSES
de P.-A . Bréal

Jacques Fabbri, don t tou tes les 
apparitions à la  Comédie son t des 
succès, nous a fa it connaître  cet au 
te u r  avec les « H ussards » e t la  
« G rande O reille ». G râce à son cou
rage  e t à son am our du  m étier, F ab 
b ri fa it v iv re  sa troupe depuis 17 ans, 
sans aucune subvention  officielle. E t 
son ta len t lu i a  perm is de s’im poser. 
Chez l ’au teu r, P.-A . B réal, le r ire  est 
sonore, généreux  comme chez « Z orba 
le  G rec ». Sans la  m oindre liberté  
avec les faits, il m et en scène de v ra is  
héros, qu i sont gens .ordinaires e t.s im r.i 
pies. I l le  fa it  <a,Y£,c. v e ry ^  e t  tru cu 
lence, d ém o n tran t^  q u ’avec de bons 
sentim ents, on p eu t ê tre  cruel, scan
daleux, ten d re  ou n a ïf e t que, des 
deux  côtés de la  barricade, les hom 
m es on t leu rs bons côtés.

L ’action comm ence le 10 aoû t 1792. 
Le peuple v ien t d ’envah ir la  B astille  
don t deux gardes suisses p arv iennen t 
à s’échapper pour trav e rse r-la  F rance 
des sans-cu lo ttes e t re n tre r  en  
Suisse. Mais il y  a des allusions à 
l ’ac tua lité  comm e: « Si ta  répub lique  
est tou jou rs en pagaille, elle fin ira  
dans la poche d ’un  général. »

E n  tê te  de l ’éc la tan te  d is tribu tion  
qu i joue avec en tra in  e t bonne h u 
m eur, il y  a Jacques F abb ri (Hans 
Schw artz, de Bumpliz), A ndré G ille 
(La Toison, d ’Yverdon), A ngélique 
(A riette  G ilbert), b lanchisseuse p a r i
sienne fo rte  en gueule, e t R aoul B ille- 
rey  (un révo lu tionnaire  fo r t en th éo 
rie). I l y  a encore quinze rôles, im pos
sibles à citer. T oute la  troupe a le feu 
sacré, b rû le  les p lanches e t to u t con
cours à no tre  am usem ent, y  com pris 
la  com plain te des « P auv res  Suisses » 
e t u n  chœ ur (forcément...) su r l ’a ir  de 
la  C arm agnole.

Comme F abb ri l’ava it annoncé av an t 
le  débu t de la pièce, son accent 
« schw yzerdütsch  » ressem ble à l’au 
vergnat, le vaudois à du  belge e t les 
costum es suisses "et les décors (très 
bons) de S im onini (il est Italien) sor
te n t du Tyrol. Ce qui pour les Suisses, 
est un  élém ent com ique de plus.

E t pou r fin ir, citons cette  rem ar
que en tendue à  l’arrivée, d ’une ch a r
m an te  spectatrice  à son cavalier: «Les 
Suisses », tu  ne crois pas que ce se ra  
trop  c... ? » E lle à ce rta inem en t été 
trom pée en bien, au cours d ’une soi
rée  où to u t le monde s’est royalem ent 
am usé !

Jacques Fabbri, revenez-nous v ite  !

C.-S. Mueller.

A la su ite  de l ’in troduction , le 1 "  fé 
v rie r  dern ier, de la  nouvelle loi gene
voise su r la  fe rm etu re  des m agasins, 
Coop G enève a p ris  la  décision su i
v an te  :

FERMETURE LE MARDI APRÈS 
MIDI, ET OUVERTURE LE JEUDI 
TOUTE LA JOURNÉE

A p a r tir  du  lundi 14 avril, les m a
gasins de Coop G enève seron t ferm és 

\ le  m ard i ap rès m idi au  lieu du jeud i 
ap rès m idi, à  l ’exception de ses petites 
un ités de ven te  qui seron t ferm ées les 
m ard i e t jeud i après midi.

A insi, le jeud i après m idi, les m a
m ans au ro n t to u t lo isir de s’approvi
sionner en fam ille  e t de choisir à  bon 
escient les artic les destinés à  leurs en 
fan ts. A joutons que les achats pour le 
w eek-end  se fo n t souvent dé jà  le 
jeud i ap rès m idi d ’a u ta n t que les ac
tions de fin  de sem aine p articu liè re 
m en t in téressan tes in te rv iennen t à 
p a r t ir  de ce jou r. En revanche, le 
m ard i ap rès m idi est sans conteste le 
jo u r  où les consom m ateurs seron t le 
m oins p rivés de la  ferm etu re  des m a
gasins de Coop Genève.

OUVERTURE LE LUNDI MATIN
Coop G enève a  ju g é  indispensable 

de m a in ten ir ouverts tous ses m aga
sins, m is à p a r t  ses g rands m agasins 
E pis d ’O r le lund i m atin , sachan t que

la m énagère apprécie la possibilité da 
se rav ita ille r en début de sem aine e t 
q u ’elle p rend  ses dispositions quan t 
à  ses achats, de préférence le m atin  
déjà.

Donc, une bonne nouvelle : Coop 
re s te ra  fidèle au poste afin  de serv ir 
m ieux que jam ais les in térê ts de sa 
clientèle.

L’HORAIRE JOURNALIER 
D’OUVERTURE DES MAGASINS 
ÉGALEMENT MODIFIÉ

Ju sq u ’ici, la  p lu p a rt des m agasins 
ouv ra ien t leu rs portes à 7 h. 30, alors 
que la ferm etu re  le  soir é ta it fixée à 
19 h. Or, décision a  été p rise  de re
ta rd e r  l ’ouvertu re  du m atin  d ’uns 
dem i-heure afin  d ’o ffrir  à la  clientèle 
une  un ité  de ven te  en  ord re  parfa it, 
où le renouvellem ent des m archan
dises a é té  to ta lem en t effectué. Les 
m agasins seron t désorm ais ferm és en 
tre  12 h. 30 e t 14 h. 30, e t le  soir, 
l ’heu re  de fe rm etu re  sera  avancée 
d ’un  q u a rt d ’heure, soit à 18 h. 45, 
a fin  que le personnel puisse fa ire  les 
rangem ents qu i s’im posent e t  ainsi 
q u it te r  son trav a il à  l ’heu re  p révue 
p a r  le  co n tra t collectif, soit 19 h. La 
m odification de l ’h o ra ire  d ’ouvertu re  
des m agasins de Coop G enève est donc 
ind iscu tab lem ent favorab le  aux  con
som m ateurs a u ta n t qu ’au  personnel 
de l ’entreprise.

HENRI DÈS A CONQUIS BALEXERT
C harm ante  soirée, sam edi dern ier, 

à  B alexert, où le C entre  des loisirs, 
so r tan t du cadre de ses activ ités o rd i
n a ires  (théâtre , ba lle ts  m odernes, pu 
b lic ité-décoration , m usique pop), ac 
cueilla it le sym path ique ch an teu r ro 
m and H enri Dès.

C elui-ci p résen te  u n  réc ita l b ien 
équilib ré  où a lte rn en t chansons te n 
d res e t chansons farfelues. Avec sa 
voix aux  m ultip les inflexions dont la  
douceur parfo is étonne, son jeu  de 
g u ita re  to u t en finesses, ses gestes p ré 
cis, ses m im iques expressives, l ’œ il 
ta n tô t goguenard  ta n tô t em pre in t de 
m élancolie. H enri Dès est u n  chan
te u r  com plet, p lu tô t fa i t  p o u r la  scène 
que p o u r le  disque^.» • ..

I l  aim e les tex tes sans queue n i tê te  
(« S u r le  T oit de la  G are  », « C yrano 
sav a it ça », « Le R éveille-M atin  », « Le 
D rom adaire  »), tru ffés  de jeu x  de 
m ots, de calem bours e t  d ’à -peu -p rès, 
logiques dans leu r ab su rd ité  e t qui 
fon t songer irrésistib lem èn t à P révert,

à  Q ueneau ou à  B oris Vian. M ais 
H enri Dès ne se contente pas de faire  
sourire, il sa it aussi charm er avec 
« J ’avais u n  E nfan t » e t « M aria Con- 
suelo », sœ ur cadette  de « M aria » d* 
Jean  Ferrâ t.

E n tre  les deux  parties de son réci
ta l, H enri Dès a eu l ’heureuse idée 
d ’engager un  long dialogue avec les 
specta teu rs qui, au  fil des questions 
e t des réponses, on t découvert un  gar
çon a im an t son m étier, se re fu san t à 
tou tes concessions com m erciales, p ré 
fé ra n t l’am itié du public aux  gros ca
chets e t don t l ’am bition  légitim e est 
de durer.

B ref, H enri Dès. a  su çprjquérir un  
public  m alheureusem en t ,peu ii;nom - 
b reux . Espérons pou r les an im ateu rs 
du  C entre  de loisirs de B alexert, qui 
se donnen t beaucoup de peine, que 
les gens se dép laceron t en m asse lors 
du  réc ita l C olette M agny annoncé 
p o u r le mois de mai.

Jacques NICOLA.

H um anité  en  f a v e u r  d e s  p ig e o n s
Le 26 m ars 1969 a eu lieu  une con

férence  de presse convoquée p a r  M. 
L. G arin, p résiden t de la  Société ge
nevoise pour la  p ro tection  des an i
m aux, p rom oteur de l’action pou r une 
solution q u an t au  problèm e de la 
m ultip lication  des pigeons en ville.

A près u n e  longue période d ’ex p é
riences, on est a rriv é  à u n  ré su lta t 
concluant p a r  la d is tribu tion  de g ra i
nes contraceptives. Ce procédé à  base 
d ’horm ones est absolum ent inoffensif 
pou r ces volatiles ; il con tribue dans 
une large  m esure à d im inuer la ponte.

L e b u t de cette  action n ’est pas 
d ’élim iner to ta lem en t les pigeons, m ais 
il s’ag it d ’en rédu ire  le nom bre. Si 
l ’on songe à  cette q u an tité  d ’oiseaux 
don t un  grand  nom bre n ’est qu ’insu f
fisam m ent nourri, on p eu t qua lifie r 
ce tte  action comm e très hum aine.

D ix à  quinze gram m es de ces g ra i
nes p a r  jo u r su ffisen t pou r d im inuer 
la  ponte d ’une pigeonne. Si l ’on tien t 
com pte q u ’une pigeonne pond des 
œ ufs tous les v ing t e t u n  jours, on 
conprendra aisém ent ce tte  su rm u lti- 
p lication  qu i n ’est pas réglée dans la 
v ille  comm e c’est le cas en cam pagne 
où les ennem is na tu re ls  de ces bêtes 
s ’en chargent.

M. G arin  est d ’avis que les fra is 
occasionnés p a r  l’acha t officiel de ces 
g raines p o u rra ien t ê tre  rép a rtis  en tre  
l ’E tat, la  v ille  e t les p rop rié ta ires

À COINTRIN : N ouveau chef de 
Sw issair. — A p a rtir  du 1 "  avril, 
l ’ensem ble des opérations de Sw isair 
à l ’aéroport de C ointrin  est confié à 
M. B. Jaqu iéry , o rig inaire de P rah in s 
dans le  canton de Vaud. M. Jaq u ié ry  
succède à M. R .-J. K lciner qui a a t
te in t la  lim ite d ’âge.

FETES DE PÂQUES. — C on tra ire 
m en t à ce qui a été annoncé e t en 
raison  des nouvelles dispositions lé
gales en la m atière, les halles de l’Ile 
e t de R ive seront ferm ées le V endredi- 
S ain t 4 av ril 1969 toute la journée.

Mémento genevois
CASINO-THÊATRE (24 20 37).:  Tous  l e s  s o i r s  

s au f  lundi , à  20.30, a S p a t i a l e  d e r n i è r e  », 
g r a n d e  re v u e  d ' a c t u a l i t é  e n  1 p r o l o g u e ,  
2 a c t e s  e t  25 t a b l e a u x ,  d e  D en ls -M iche l  e t  
C l a u d e  F rade l  D im a n ch e -  m a t i n é e  à  14.30.

GRAND THÉÂTRE DE GENÈVE: 20.30 p r é c i s e s ,  
«Les A n a b a p t i s t e s » ,  d e  F ri edr ich  DUrren- 
m a t t .  P r é s e n t é  p a r  l e  c a r t e l  d e s  T h é â t r e s  
D r a m a t iq u e s  d e  G e n è v e ,  e n  c o l l a b o r a t i o n  
a v e c  le  G r a n d  T h é â t r e  d e  G e n è v e .

L I Q U E U R S
M A R T I G N V

d ’im m eubles. Les dépenses causées p a r 
l ’acha t de cette  n o u rr itu re  sera ien t 
la rgem en t com pensées p a r  une  dim i
nu tion  des inconvénients causés p a r  
les pigeons.

P o u r con tribuer à une p leine réu s
site de l’action en treprise , les am is des 
pigeons, la  population  en général de
v ro n t se soum ettre  aux  directives 
édictées, e t ne donner que les graines 
contraceptives, lesquelles seron t en  
ven te  à  un  p rix  ra isonnable dans le 
commerce.

P a r  cette  action, il ne s’ag it pas de 
p riv e r les pigeons de leu r nou rritu re , 
m ais avec ces graines, ils seron t m ieux 
alim entés qu ’avec tou tes les sortes de 
déchets qu ’ils reçoivent, ne  leu r con
v en an t pas e t les ren d an t souvent m a
lades.

Les o rganisateurs de cette action 
espèren t qu ’ils trouveron t d ’une p a rt 
p leine approbation  des parties in téres
sées... e t d ’au tre  p a r t l ’appui com plet 
des am is des pigeons, sans lesquels 
cette  in itia tive  très hum aine n ’a tte in 
dra pas le ré su lta t espéré.

M arcel BISCHOF.

Le Comité central d e  la Ligue sulss*  
d es droits d e  l'homme à G enève a
le  g r a n d  c hagr in  d 'a n n o n c e r  le  d é c è s  
d e  son  c h e r  e t  d é v o u é  p r é s id e n t

Monsieur

A lfred ROGNON
e t  p r é s e n t e  à Mme R ognon  sa p r o 
f o n d e  e t  r e s p e c t u e u s e  sym pa th ie .  
Pour  les  o b s è q u e s ,  s e  ré fé re r  à l 'avis 
d e  la famille .

LIGUE SUISSE DES DROITS 
DE L'HOMME
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CHRONIQUE VAUDOISE

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
LAUSANNE
SEULS SONT EFFICACES...

Sous la signature de M. J.-P. 
Delamuraz, nous avons lu ces lignes 
dans la « Nouvelle Revue de Lau
sanne » :

« ... Quels sont les animateurs de 
la  vie publique, à chacun de ces 
trois niveaux communal, cantonal 
et fédéral ?

» Les partis politiques.
» Par les hommes qu’ils ont pro

posé aux suffrages du souverain, 
par les programmes qu’ils ont 
adoptés, ce sont eux qui inspirent, 
qui orientent, qui permettent la 
décision politique.

» Qu’ils ne soient pas seuls à jouer 
ce rôle, je le sais bien. Qu’ils n’aient 
pas tous les moyens matériels sou
haitables pour le jouer, je le sais 
aussi, hélas ! Il n’empêche que les 
partis politiques continuent d’être 
les ressorts de la démocratie suisse, 
qu’on le veuille ou non.

» C’est dire que les partis — au 
moins certains d’entre eux — ont 
pris une part importante au mou
vem ent de partage des compétences 
et des solutions de financement. 
C’est dire qu’ils ont contribué à 
sortir nos collectivités publiques de 
leurs autarcies jalouses. C’est dire 
qu’ils ont intensifié ces rapports de 
collaboration entre pouvoirs de n i
veaux égaux ou différents.

» Mais c’est dire qu’eux aussi, 
dans leur organisation et dans leur 
rayonnement, doivent être amples, 
déborder des cloisons communales 
et cantonales, participer de cet 
esprit de coopération générale 
qu’ils ont sécrété.

» En d’autre termes : en 1969, un  
parti politique est inefficace, donc 
condamné à terme, s’il prétend  
confiner son recrutement et son in 
fluence à un territoire étroitement 
délim ité ; une telle limitation est 
la  négation même d’une politique 
moderne.

» Or fleurissent en plusieurs en
droits du canton des « ententes 
communales », des groupements 
« hors parti » de défense des in té
rêts communaux, c’est-à-dire des 
partis — j’appelle un chat un chat 

J01lt;aant vdCÊtfiotP s-’àrrêtfc ' aux  
'“'lirflftïs db' lëtit' tïoîntnune. Partis-qui 

infirment glorieusement ma dé
monstration, qui présentent souvent 
des signes de parfaite vitalité et 
qui ne paraissent pas le  moins du 
monde condamnés à terme...

» Certes !
» Je n’ignore pas la faveur popu

laire de tels mouvements. Ils atti
rent d’excellents citoyens qu’effa
roucherait l’engagement à un grand 
parti traditionnel. Ils proposent des 
objectifs proches et concrets — la  
piscine, l’aménagement de jardins 
publics — laissant aux jaseurs le 
soin de réviser la Constitution fé 
dérale et de formuler la politique 
économique du pays. Ils bénéficient 
de l’immunité de la technocratie en 
un temps où la politique semble 
être une tare.

» Mais au-delà de quelques suc
cès, ces mouvements s’épuisent. Ils 
stérilisent des bonnes volontés.

« Dussent les Milliquet, les Do- 
menjoz, les Reymondin de mon en 
fance paudézienne me faire les 
gros yeux, je continue de prétendre 
qu’aujourd’hui seuls sont efficaces 
les partis organisés, présents à 
Berne, dans tous les cantons, dans 
toutes les communes. »

En l’occurrence, les observations 
de M. Delamuraz ne nous parais
sent pas si fausses. Etes-vous de 
notre avis ?

VEVEY
POUR DIMINUER LES MORTS 
SUR LES ROUTES 

Un lecteur de la « Feuille d’Avis 
de V evey», M. P. Nicati, a envoyé 
à ce journal une lettre intitulée 
« Circulation et vitesse lim itée ». 
Nous en avons retenu les passages 
suivants :

« La route a tué paraît-il en 1966 
dans 27 pays environ 145 000 per
sonnes et fait près de trois millions 
de blessés.

» J’avais, il y  a quelques années, 
envoyé une lettre à un des jour
naux de la  capitale vaudoise, de
mandant que l’on envisageât de 
lim iter la  vitesse sur la  nouvelle 
autoroute Genève—Lausanne à 
120 km/h. Cette lettre n’a pas paru, 
je  ne me souviens plus pour quelle 
raison, peut-être parce que nous 
étions à quelques mois de l’ouver
ture de notre Exposition nationale 
et que l’on craignit d’effrayer et 
d’indisposer des visiteurs qui s’y 
rendraient ; , p a r * l * : > r o i i t e t M ; q U A c  u .-j .

» Depuis 14 ans, les accidents sc 
sont multipliés, faisant de nom
breux blessés et causant la  mort de 
centaine de personnes.

» Ne serait-il pas temps que chez 
nous l’on prenne de nouvelles dis

positions i  limitation de la vitesse 
et des dépassements meurtriers, 
condamnations plus sévères des 
fautes commises et remise de per
mis de conduire provisoire de deux 
ans à tous conducteurs âgés de 
moins de 25 ans.

» Si les automobilistes désirent 
traverser en trombe notre terri
toire pour rejoindre d’autres cli
mats, nous n’aurions rien à perdre 
en les obligeant à faire un détour 
hors de nos frontières, par contre 
ceux qui désirent admirer nos mer
veilleux sites se plieraient facile
ment à cette réglementation. »

Nous sommes fort enclin, quant 
à nous, à partager les vues de M. 
Nicati.

YVERDON
CEUX QUI N’ONT PAS ENCORE 
COMPRIS 

Les Jeunesses progressistes 
d’Yverdon — d’obédience commu
niste — nous ont envoyé il y  a 
quelques jours une lettre ainsi 
conçue :

« Par la présente, nous vous fa i
sons parvenir une copie d’une le t
tre envoyée par notre section au 
Parti socialiste d’Yverdon. En tant 
qu’organe de ce parti, nous vous 
prions de bien vouloir la publier 
afin d’informer vos lecteurs sur un 
fait grave à notre avis. Pour m e
surer son importance, il n’y a qu’à 
lire la  lettre ci-jointe. D’avance, 
nous vous remercions de ce geste. » 

Et la lettre qu’on nous priait de 
publier était un texte d’insultes et 
de menaces à l’égard du Parti so
cialiste yverdonnois où on lui de
mande, en conclusion, de faire 
« amende honorable » parce qu’il 
n’a pas voulu participer à une m a
nifestation avec les dites jeunesses !

Quant à nous, nous espérions que 
les jeunes communistes, à défaut 
des anciens, auraient enfin compris 
que le temps des méthodes stali
niennes était fini... Il nous faut 
déchanter.

En bonne démocratie, en quoi le 
fait de ne pas participer à une m a
nifestation avec des communistes 
m éritent-elles des injures ?

Nous pouvons comprendre que 
les jeunes progressistes ri’en soient 
pas satisfaits, mais ne peuvent-ils 
pas s’en expliquer sans insultes et 
menaces ?

VÊBÉ.

ADMINISTRATION CANTONALE VAU- 
DOISE: H o ra ire  d ’é t é  1969. — D ans sa 
séance du 28 m ars, le  Conseil d ’E ta t 
a  décidé l’h o ra ire  d ’é té  ci-après d ’ou
v e rtu re  des bu reaux :

1. B ureaux de l’adm inistra tion  cen
trale: l ’ho ra ire  d ’été 1969 est fixé 
comm e il su it: du lund i 28 av ril au 
vendred i 19 sep tem bre 1969, de 7 h. à 
11 h. 30, de 13 h. 30 à 17 h. 30.

2. O ffice des districts (sauf L au 
sanne): l’ho ra ire  d ’é té  1969 est fixé 
comm e il su it: du lund i 28 avril au 
vend red i 19 sep tem bre 1969, du lundi 
au vendredi, de  7 h. à midi, de 13 h. 
30 à 17 h. 20.

COMMUNICATIONS DE MASSE. —
D ans sa séance du  28 m ars, le  Conseil 
d ’E ta t a p ris  ac te  de  la  dém ission du  
pro fesseu r A. S ilberm ann pou r le 
15 octobre 1969. L ’U niversité  de L au 
sanne a été, en 1964, la  p rem ière  u n i
vers ité  d ’E urope à in s titu e r une  chaire 
de science des com m unications de 
m asse. Para llè lem en t, e t avec l ’appui 
de  la  ville  de L ausanne, u n  In s titu t de 
recherches des com m unications de 
m asse é ta it créé à l ’Ecole des sciences 
sociales e t politiques.

A ppelé à  occuper cette  nouvelle 
chaire  e t à d iriger cet in s titu t, le  
professeur S ilberm ann  leu r a to u t de 
su ite  donné une  rép u ta tio n  in te rn a tio -

Logement: La Société coopérative d’habitation
déplore le fiasco de l’initiative privée

nale. P en d an t cinq ans, il a fa it b é 
néficier ses é tud ian ts d ’un savoir et 
d ’une expérience exceptionnels.

L ’U niversité  reg re tte  son départ. 
E lle en tend  que le trav a il en trep ris  
p a r  le p rofesseur S ilberm ann  soit 
poursuivi.

VISITES DE L'HOPITAL DE BEAU- 
MONT, A LAUSANNE. — L ’H ôpital de 
B eaum ont a é té  inauguré  le 28 m ars 
1969. Soucieuse de fa ire  connaître  cette  
réalisa tion , la  M unicipalité de L au 
sanne inform e la  population  que les 
bâ tim en ts peuvent ê tre  visités le  m er
credi 3 e t le  jeud i 4 av ril 1969, de 
13 h. 30 à 17 h. Les visites seron t com
m entées.

P résidée p a r  B. Meizoz, la  Société 
coopérative d ’hab ita tion  a ten u  son 
assem blée générale annuelle à L au 
sanne. P rès  de tro is cents personnes 
on t écouté a tten tivem en t le rappo rt 
d ’activ ité  su r l ’exercice écoulé, qui 
confirm e u n  accroissem ent de l ’effectif 
de la société (2140 sociétaires au  31 
décem bre 1968). Les supplém ents de 
loyers im posés p a r  l’Office com m unal 
du  logem ent se m onten t à 4441 fr. Ces 
hausses v isen t les locataires dont le 
p lafond  de sa la ire  dépasse les norm es 
fixées pou r le dro it aux  appartem en ts 
subventionnés.

S u r le p lan  du m arché du logem ent, 
la  dem ande reste  de loin la  p lus forte. 
O n a enregistré, un iquem en t pour le 
aeuxièm e sem estre 1968, p rès de six 
cents inscrip tions au  bu reau  de gé
rance  de la  SCHL. Q uatre  cents p e r
sonnes figu ren t su r la  liste  d ’a tten te . 
P ou r p a re r à cette  pénurie  de HLM, 
la  Société coopérative s’efforce de 
constru ire  de nouveaux im m eubles. 
Cet enthousiasm e est souvent en travé  
p a r  la spéculation des te rra in s  à bâ tir. 
Les p rix  de ven te  dans la  région la u 
sannoise dev iennent inaccessibles. 
Toutefois, la  prospection se poursu it 
e t l ’on espère tro u v er une solution 
pou r l ’an  prochain. P our cette  année, 
l ’accent sera  aussi mis su r les réfec
tions des appartem ents.

I l  n ’a m alheureusem en t pas été 
possible de m e ttre  en location le b â 
tim en t d ’O uchy 1 pour le  mois de 
septem bre, ceci en  raison  du  re ta rd  
dans la construction. Ce contretem ps 
est dû aux  m auvaises conditions a t
m osphériques. I l  fau d ra  a tten d re  le 
m ois de fév rie r prochain.

B ien à  regrets, ce rta in s loyers ont 
é té  réadap tés l ’an  passé. Cette aug
m en tation  prov ien t d ’une surcharge 
des fra is  d ’en tre tien  e t des charges 
d ’exploitation , e t la  m ajo ration  suc
cessive du ta u x  de l’in té rê t hypothé
caire. M algré cette légère hausse, les 
p rix  appliqués dem euren t parm i les 
p lus avan tageux  su r la commune.

« Nous nous efforcerons tou jours de 
p ra tiq u e r une politique de ju s te  p rix  
en* m atiè re  de loyers. M ais il e st évi
d en t que nous ne saurions pou r au tan t 
renoncer à couvrir l ’augm entation  des 
charges. A gir ' au trem en t, ce se ra it 
com prom ettre  les chances de dévelop
pem en t de n o tre  société e t l ’em pêcher 
de jo u e r le rôle que ses fondateu rs 
lu i ont assigné », a a jou té  le  p résident.

La crise du  logem ent n ’est pas un  
m ythe. E lle accable les classes m oyen
nes de no tre  population, to u t comme 
les fam illes à  revenus m odestes. Ce 
m alaise ira  en s’agg ravan t après la  
suppression  du  régim e de surveillance. 
Il fau d ra it constru ire  su r une grande 
échelle des hab ita tions à loyers in te r
m édiaires ou des hab ita tions pour 
classes m oyennes. M ais l ’échéance 
n ’est plus trè s  loin. A lors ?

Le rap p o rt d it encore : « La cons
truction  du  logem ent s’est développée 
ju sq u ’ici sans jam ais ten ir  com pte des 
stru c tu res  de la dem ande. C’est ainsi 
que les appartem en ts de une e t deux 
pièces on t p révalu  su r les q u a tre  p iè
ces e t plus. A u tre  anom alie, à  L au 
sanne, le nom bre d ’im m eubles locatifs 
constru its  l’an  d ern ie r est en d im inu-

Cinémas
lausannois

T. 22 55 52-5f |

14 an s14.50, 17.00 , 20.00, 22.10
P r e m i è r e  s u i s s e

LES GROS MALINS
Les c h a m p i o n s  d u  r ir e : F. Blanche,  

H. Tiso t,  3. J o u a n n e a u .  H. O e n e s ,  
E. C o n s t a n t i n e  - C o u le u r s

Tél. 25 24 121

■
■
■
■
■

14.00, 17.15, 20.30 16 a n s

Ric hard  Bur lon e t  Clinl E a s lw o o d

QUAND LES AIGLES ATTAQUENT
Sur é c r a n  g é a n t  70 mm. C o u le u rs  

P ar lé  f r a n ç a i s

F a v e u rs  s u s p e n d u e s

■
■

■

■

■

18 an s

, 22 11 4 4 -4s|

14.30. 17.00. 20.30

Un film d e  3 D eray

LA PISCINE
a v e c  le  c o u p l e  Alain D elon  e t  Romy 
S c h n e i d e r  M aur ice  Ronet . l a n e  Birkin

E a s tm a n c o lo r

Bel-Air

14.15, 16.15. 18.15, 20.15, 22.15 18 a n s

Prem ldre v is io n

LA NUIT DU LENDEMAIN

Bourg Tél.■ 22  86  2 2 1

7 an s14.30, 17.00, 19.00, 21.00
Prem ière v is io n

Trois  g r a n d s  p r ix
HUGO ET JOSÉPHINE

V ers io n  o r ig i n a l e  s o u s - t i t r é e  f ranç. /al l .  
F av eu rs  s u s p e n d u e s  à  21.00

Tél ■ 22 51 521

16 a n s14.30, 17.00, 20.30
T e c h n ico lo r  

G r a n d  Prix du  film d e  s u s p e n s e  1968

SEULE DANS LA NUIT
A. H e p b u r n ,  A. Arkin,  R. C renn a

C in é c • Tél. 22 74 99^

7 a n s14.15, 16.15, 18.15, 20.30

A sté r ix ,  O b é l i x ,  P an o ram ix  
e n  f a c e  d e  J u l e s  C é s a r

ASTÉRIX ET CLÉOPATRE
La p lu s  g r a n d e  a v e n t u r e  qui a i t  | a m a i s  

é t é  d e s s i n é e

Cotisée Tél. 32 51251

15.00. 17.00, 20.30 18 a n s
Prem ière v is io n  - 3e sem a in e

V ers ion  f r a n ç a i s e

LE LAURÉAT
(THE GRADUATE)

Le film g é n i a l  d e  M lke  N ichols  
P a n a v l s i o n  T e c h n ico lo r  (Fav s u sp . )

Eldorado |T é l. 2 2 1 6 1 2 ]

14.30,17.00,20.30 . , 14 an s
En p ra n d e  p rem ière  v is io n

P a r lé  f r a n j a i s  • T e ch n ico lo r  70 mm.

CUSTER, HOMME DE L'OUEST
Le p lu s  g r a n d  w e s t e r n  d ' a v e n t u r e s  

e t  d ' a c t i o n  
R. S haw ,  M. Ure,  R. Ryan

Lido Tél. 25 21 44 |

®  14.00 16 00. 18.00. 20.00, 22.00 18 a n s
H  P rem ière v is io n  - Se sem a in e

V ers io n  o r ig i n a l e  a n g l a i s e  s o u s - t i t r é e

B THE GRADUATE
■  (LE LAURÉAT)

Le film g é n i a l  d e  Mike N icho ls  
|  P a n a v i s io n  ■ T e c h n ico lo r  (Fav s u sp . )

B M M  Tél. 25 62 221

■  14.30, 20.30
_  P a r lé  f r an ça i s
■  C o u le u rs  - 70 mm.

■
■

■

12 a n s

LA BIBLE
La c r é a t i o n  du  m o n d e  

3. H us ton ,  A. G a r d n e r ,  S. Boyd

Palace
14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 a n s

Prem ière s u is s e  
Un c h e f - d ' œ u v r e  d e  s u b t i l i t é  s p i r i t u e l l e  
à  l’ac ti f  d e  Luis Bunuel E a s tm a n c o lo r

LA VOIE LACTÉE
Lauren t Terz left ,  M iche l Piccoll ,  P ie r re  

C le m en t i ,  D e lp h in e  S eyr ig , J e a n  Pia t

Tél. 25 45 51*|

14.30, 17.00, 20 00,,22.20 18 an s
G rand e p rem ière  s u is s e  

Un n o u v e a u  film d 'A  Isas i

LES HOMMES DE LAS VEGAS
J a c k  P a la n c e ,  G a ry  L o c k w o o d ,  Elke 

S o m m er ,  G e o r g e s  G e r e t ,  R o g e r  Hanin , 
Lee }. C o b b ,  J e a n  S e r v a i s  

S c o p e  • C o u le u r s

Romandie Tél. 25 47 64 |

14.15, 17 15, 20.30 16 a n s

C a t h e r in e  D e n e u v e  e t  O m a r  Shar if

MAYERLING

a v e c  Ava G a r d n e r  e t  J a m e s  M as o n  
P a n a v i s io n  • T e ch n ico lo r  .  P a r lé  f r an ça i s
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PAS UN SEUL NE SURVIVRA

tion  p a r  rap p o rt aux  années précé
dentes, p rincipalem ent dans le secteur 
des subventionnés, alors que dans ce
lu i de l ’in itia tive d ite  privée, il s’est 
stabilisé. Comme l ’a souligné M. Mei
zoz, les perspectives d ’aven ir ne sont 
guère réjouissantes, d ’a u tan t plus que 
nous approchons de la  date fatidique. 
Le Conseil fédéral a p ris  des décisions 
lourdes de conséquences. P ou r te rm i
ner, le  p résiden t a rem ercié la  ville 
de L ausanne pour la  confiance q u ’elle 
a tém oignée à l ’égard du logem ent 
coopératif, concluant en  ces term es : 
« Nous avons le devoir de to u t m ettre  
en œ uvre pou r é to ffer une capacité 
locative m anifestem ent insuffisante. »

L’EXPOSÉ DE M. BUSSEY
Le conseiller na tional A. Bussey, 

m em bre du  Conseil d ’adm in istra tion  
de la  société, a émis d ’in téressan ts 
propos su r la  situation  actuelle en m a
tiè re  d ’équilibre de logem ent.

« Ce problèm e économ ique perm a
n en t inv ite  la vigilance de tous. Il 
fa u t se rend re  à l’évidence, l’in itiative 
privée a failli à  sa tâche. Les m ilieux 
financiers on t p référé  inves tir a illeurs 
p lu tô t que dans la  construction de 
logem ents bon m arché, parce que 
celle-ci ne rap p o rta it pas assez à leurs 
yeux. Il ne fau t pas que ces groupes 
im m obiliers puissen t im poser indéfi
n im en t leu rs conditions » devait dé
c la re r le  m unicipal lausannois qui a 
fa it ensuite  le point de la  situation  
su r le  p lan  des trac ta tions avec les 
au to rités fédérales. R ecevant une dé
légation  du P a rti socialiste, le Conseil 
fédéra l a prom is d ’é tud ier une éven
tuelle  p rorogation  de la  loi, au-delà  
du 31 jan v ie r 1969.

Ce sauvetage in  extrem is n ’est pas 
une  solution d ’avenir. L a C onfédéra
tion  d ev ra it c réer un  fond d ’investis
sem ent pour le logem ent, qui pou rra it 
ê tre  alloué aux  sociétés de construc
tion  sans b u t lucratif.

Les sociétés coopératives d ’h ab ita 
tion  rep résen ten t, en fait, la  seule 
opposition pouvant fre in e r les abus 
d ’une « certa ine  pègre » de la  cons
truction  de logem ent et consolider un 
équ ilib re  du m arché dans ce domaine, 
au jo u rd ’hui précaire;-'---3-  ~'l i -  5iv

K. Sch.

INAUGURATION A VIDY. — La
m anifestation  d ’inaugura tion  du cam 
ping de V idy a  été. fixée au  sam edi 
10 m ai prochain.

AVIS OFFICIELS
ENLÈVEMENT DES ORDURES 

MÉNAGÈRES

Le public es t  informé q u e  le 
service d 'en lèvem ent  d e s  or
dures  m én agè res  sera supprimé

V en d red i-S a in t 4 avril 1969 e t  
lund i d e  P â q u e s  7 av ril 1969.

Le service ordinaire du vendred i 
4 avril sera rem placé par  un ser
vice s 'effectuant re spec t ive 
ment aux m êm es heures  le sa 
medi 5 avril.
Celui du lundi 7 avril sera rem
placé  par un service s'effectuant 
respectivem ent aux mêmes heu
res le mardi 8 avril.

Le se rv ic e  o rd in a ire  d u  m ard i
8 avril s e ra  r e p o r té  a u  m e rc re d i
9 avril, au x  m êm e s  h e u re s .

DIRECTION DES TRAVAUX 
LAUSANNE

C O O P É R A T I V E  D E S

OUVRIERS DU BATIMENT

G ypserle-pein ture  

G én ie  civil Maçonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4>/2%
OBLIGATIONS 5 V j « / .  10 an s

B eau lieu  9 LAUSANNE Tél. 24 28 24
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P R A G U E :  ENTRETIENS 
SOVIÉTO - TCHÉCOSLOVAQUES

Le Comité exécu tif du praesidium  
du Comité cen tra l du P a rti com m u
n iste  tchécoslovaque a exam iné, m a r
di après midi, la situation  créée par 
les m anifestations an tisoviétiques qui 
se sont déroulées dans tou t le pays 
le 28 m ars après la victoire de 
l'équipe de hockey su r glace de la 
Tchécoslovaque sur celle de l'URSS, 
apprend-on  de source sû re  à Prague.

On apprend  d’au tre  p a rt que d 'im 
po rtan tes conversations vont se dé
rou ler ces .jours prochains en tre  les 
d irigean ts de P rague et M. V ladim ir 
Semionov, v ice-m in istre  soviétique 
des A ffaires étrangères, dont l’a rrivée  
dans la capitale tchécoslovaque est 
d irectem ent liée aux  événem ents de 
la sem aine dernière. On pense, dans 
les m ilieux tchécoslovaques, que le 
G ouvernem ent soviétique va saisir 
cette  occasion pour souligner à nou
veau que les m asses échappent au 
contrôle de l’équipe d irigean te  et q u ’il 
reste  beaucoup à fa ire  pour a rr iv e r 
à une véritab le  « norm alisation  ».

Pour les d irigean ts de Moscou, cel
le-ci passe nécessairem ent p a r la 
mise hors d ’é ta t de nu ire  des élé
m ents « antisocialistes ».

Q uant à la venue du m aréchal 
G retchko, on ne peu t encore d é te r
m iner si elle é ta it a ttendue  ou si elle 
a constitué une su rp rise  pour les d i
rigean ts tchécoslovaques. Il sem ble 
qu ’elle soit en liaison d irecte  avec 
les m anœ uvres du P ac te  de V arso
vie qui se dérou len t en Tchécoslova
quie, en Pologne et en RDA. Le m a
réchal G retchko rencon tre ra  ce rta i
nem ent son hom ologue tchécoslova
que, le général M artin  Dzur, m ais il 
au ra  aussi des en tre tien s avec d’au 
tres personnalités. Le problèm e de la 
« ré in tég ra tion  » psychologique des 
troupes tchécoslovaques au sein des 
forces du pacte  sera certa inem en t 
abordé. Le G ouvernem ent soviétique, 
en effet, n ’est guère sa tisfa it de la 
façon dont celle-ci s’est, opérée ju s 
q u ’à présent.

Cinq cents prêtres basques espagnnls demandent 
la séparation de l’Eglise et de l’Etat

Q uelque cinq cents p rê tres  basques 
espagnols on t adressé au secré ta ria t 
perm anen t de la  C onférence épiscopale 
espagnole à M adrid u n  docum ent de
m andant, en tre  au tres  choses, la  « sé
para tion  de l ’Eglise e t de l’E ta t », ap - 
prend-on  de source digne de foi à 
Bayonne.

D ans cette  le t tre  ne com portan t pas 
m oins de h u it pages dactylographiées, 
les p rê tres  « réaffirm en t l ’existence 
d ’une personnalité  basque », « déplo

ren t les déten tions a rb itra ire s  qui ont 
été observées d u ra n t l ’é ta t d ’excep
tion  e t le  silence de la  h iérarch ie  de 
l’Eglise à ce su je t ».

Enfin, les signata ires réc lam en t 
« des m esures u rgen tes pour la sé
para tion  de l’Eglise e t de l ’E tat, 
a fin  que l ’Eglise puisse lib rem ent p ro 
clam er e t défendre les d ro its ina liéna
b les de la  personne e t des collectivi
tés hum aines ».

EN QUELQUES LIGNES
UNE MINE 

DE LA GUERRE 1939-1945 
FAIT EXPLOSION

Alors qu’il se livra it à la pêche, 
m ardi m atin , au  large du port 
Sa in t-L ou is-du-R hône, le chalutier 
français «Volonté de Dieu », a ra
m ené  dans ses filets, une m ine, 
vra isem blablem ent m ouillée lors 
de la dernière guerre, qui a fa it 
explosion.

Un m arin  a été tué, un  autre  
grièvem en t blessé. Les autres 
m em bres de l’équipage ont été du 
rem en t choqués et le bateau a su 
bi d ’im portan ts dégâts.

Q  GENÈVE. — La Suède a soumis, 
mardi, à la Conférence du désarme
ment un document de travail qui con
tient une série de suggestions en vue 
de l’établissement d’un traité interdi
sant les essais nucléaires souterrains 
en vue de compléter l’accord de Mos
cou, conclu en 1963, qui interdit les 
essais sur terre et dans l’atmosphère. 
% MOSCOU. — Des milliers d’hom
mes, aidés par d’importants moyens 
militaires, sont actuellement à pied 
d’œuvre à proximité de la frontière 
chinoise, dans les montagnes de Kir
ghizie, pour lutter contre des inonda
tions catastrophiques.
•  ALGER. — L’URSS et l’Algérie, 
dans un communiqué commun, appor
tent leur soutien aux peuples arabes 
et vietnamien, aux mouvements afri
cains de libération et condamnent 
l’Otan.
0  LONDRES. — L’Ambassade de 
Jordanie à Londres a démenti les ré
centes rumeurs relatives à un éven
tuel deuxième mariage du roi Hussein. 
0  LONDRES. — Le Ministère britan
nique des finances a terminé l’année 
budgétaire avec un surplus de un 
milliard 748 431000 livres, soit 362 
millions 431 000 livres de mieux que 
prévu. Les estimations budgétaires 
portaient sur 12 milliards 875 millions 
de livres de dettes et 11 milliards 
489 millions de dépenses.
O  PARIS. — Des coupures spora- 
diques de courant électrique ont per
turbé mardi la vie de bien des Pari
siens : le métro et les trains ont subi 
des retards, et les ménagères ont dû 
par moments se passer d’électricité et 
de gaz. Ces coupures sont destinées a 
appuyer les revendications de salaires 
des employés du gaz et de l’électri
cité.
0  MOSCOU. — Le maréchal Gretch
ko, ministre de la Défense de l’URSS, 
fait une tournée d’inspection des trou
pes soviétiques en Tchécoslovaquie.

0  ROME. — Un engin a fait explo
sion mardi soir, devant le siège de 
l’Association des étudiants catholi
ques «Jeunesse universitaire». L’explo
sion a détruit la porte de l’immeuble, 
ainsi que la loge du copcierge. Des vi
tres d’immeubles voisins ont volé en 
éclats.

#  TRÊVES. — Quatre-vingt-seize 
chasseurs Phantom de l’aviation amé
ricaine qui avaient participé en jan
vier dernier en Allemagne aux ma
nœuvres « carbide-ice » ont commencé 
à regagner les Etats-Unis. Vingt-qua
tre appareils ont quitté mardi l’aéro
drome OTAN de Spangdahlem à des
tination de la base de Holloman au 
Nouveau-Mexique qu’ils atteindront 
après un vol sans escale de 10 heures. 
Jusqu’à vendredi trois autres vagues 
de vingt-quatre Phantom chacune 
quitteront quotidiennement la RFA 
pour rejoindre les Eats-Unis.

$  Le Conseil de sécurité, par onze 
voix contre zéro avec quatre absten
tions (Etats-Unis, Grande-Bretagne, 
Colombie, Paraguay) « condamne les 
attaques préméditées lancées récem
ment par Israël contre des villages 
et des zones habitées en Jordanie » et 
avertit Israël qu’en cas de récidive, 
le Conseil pourrait envisager la pos
sibilité de sanctions. Cette décision a 
été prise sur la base d’une résolution 
du Pakistan, du Sénégal et de la Zam
bie qui a été atténuée dans ses ter
mes à la suite de négociations durant 
la journée de mardi. La France et 
l’URSS ont voté en faveur de la ré
solution.

#  MADRID. — La nation espagnole 
doit se développer sans cependant 
glisser vers le parlementarisme et le 
pluripartisme, déclare le général Fran
co, chef de l’Etat, dans une interview 
publiée par le quotidien phalangiste 
« Arriba », à l’occasion du 30' anni
versaire de la fin de la guerre civile.

#  ADDIS-ABÉBA. — H. Wilson, pre
mier britannique, et l’empereur Sélas- 
sié ont commencé mardi au Palais du 
jublié, au centre de la capitale éthio
pienne, leurs entretiens sur la situa
tion au Nigéria. L’empereur Hailé 
Sélassié est président de la Commis
sion consultative de l’Organisation 
pour l’unité africaine (OUA) chargée 
des affaires nigérianes.

9  FRANCFORT. — Un jour après un 
vaste coup de filet opéré par la police 
de Nuremberg contre une bande de 
trafiquants de stupéfiants, six individus 
— allemands et yougoslaves — vien
nent à leur tour d’être appréhendés à 
Francfort, où la police les soupçonne 
de se livrer à une activité similaire.

E T  I C I ?
A ux E tats-U nis, la question p ara ît 

ê tre  réglée. Un réseau de fusées an ti
fusées couvrira les bases de lance
m en t des engins in tercon tinen taux . Il 
n ’en coûtera que 5 m illiards de dol
lars. Les agglom érations u rbaines et 
les centres industriels ne seron t pas 
protégés, du moins tem porairem ent.

L’affa ire  avait comm encé il y a 
trois ans. quand la Défense am éri
caine ava it appris qu ’une double p ro 
tection aérienne a lla it ê tre  mise en 
place au to u r de Moscou e t de L enin
grad.

A ce m om ent, M. M cN am ara avait 
tenu  aux  Soviétiques à peu p rès ce 
langage : « Ne faites pas cela ! Vous 
allez nous obliger, pour percer vos 
défenses, à  fab riq u e r des m issiles en 
grappe e t à  tra jec to ire  zigzaguée. De 
plus, nos g randes villes voudront, elles 
aussi, avoir leurs barrages antifusées. 
Cela nous coûtera affreusem ent cher... 
Non, de grâce, ne fa ite  pas cela ! »

A rgum ents d,pn& c h a c u n  apprécia it 
la  justesse. L as unisses n ’ava ien t rien  
voulu entendre.

B ien m ieux, quelques mois plus 
ta rd , le m aréchal N. K rylov, m in is tre  
ad jo in t de la  Défense, déc la ra it dans 
les « Izvestia » (14 octobre 1967) q u ’au 
cas où l ’O ccident o u v rira it les hosti

lités les fusées soviétiques seraien t 
u tilisées « dès les p rem ières m inutes, 
non seulem ent contre les troupes en 
nemies. m ais égalem ent contre les ci
bles m ilitaires, industrielles, les cen
tres adm in istra tifs, politiques e t les 
points de com m andem ent »...

Il en fau d ra it b ien  plus pour ém ou
voir une opinion publique aussi paisi
ble que la nôtre. Ces histoires de 
missiles passent chez nous p a r-d es
sus les têtes..,.

E t po u rtan t ! L 'au tre  jour, un spé
cialiste des questions m ilita ires s’éton
nait, au P arlem ent, de l ’absence totale 
de protection civile de no tre  territo ire . 
Il adm etta it l ’éven tua lité  d ’un conflit. 
(De fait, si la guerre  en E urope é ta it 
devenue im possible, à quoi bon ces 
arm ées et cette course aux arm e
m ents ?)

M ais led it spécialiste re ta rd a it de 
tre n te  ans. La guerre, pour lui, é ta it 
celle des bom bardem ents par canon et 
avion, des parachutages...

T an t il est difficule et co n tra rian t 
de se rep résen te r les effets dévasta 
teurs, su r des k ilom ètres à la ronde, 
d ’une seule bom be de 20 kilotonnes. 
O n sa it qu ’il en existe de m ille fois plus 
puissantes.

Alors on s’étonne que nos m ilitaires 
les m oins im aginatifs n ’appellen t pas

la logique à leu r secours. Q uand un 
pe tit pays abrite , en deux points de 
son territo ire , tou t le h au t personnel 
civil et m ilita ire  de la défense occi
den ta le  — plusieurs m illiers de p e r
sonnes — quoi de plus norm al que de 
réclam er pour eux (et pour la  popula
tion environnante) la protection an ti
fusée la plus « u p -to -d a te  » ?

Ce se ra it norm al, et soyons certa ins 
qu 'on y a pensé. Mais il y  a des 
lim ites à l'absurde.

Avec ou sans antim issiles, si les 
choses se gâtaient, que re s te ra it- il de 
ce pays ? P ie rre  su r pierre.

Que chacun y réfléchisse, m ilita ires 
com pris, e t la conclusion s’impose : 
c’est que tout soit fa it pour rédu ire  
les tensions en tre  l’O uest et l’Est, 
pour fa ire  p révalo ir les in térê ts com
m uns su r les défiances m utuelles e t 
pour négocier avec les Soviétiques, 
sans leur céder d ’avance en rien, les 
conditions de cette  sécurité paneuro 
péenne dont ils se déclaren t aussi dé
sireux que nous.

Sinon, il n ’y a pas d’au tre  choix 
que de su ivre la pente actuelle et de 
s’en rem ettre  aux hasards effroyables 
des politiques de force.

VICTOR LAROCK.
T iré du « Peuple » de Bruxelles.

MEXIQUE: CATASTROPHE MINIERE
A la su ite d ’une explosion de grisou 

dans une m ine de charbon de B arro - 
te ran , au M exique, on app rend  que la 
ca tastrophe se chiffre p a r  un  b ilan  
ex trêm em en t lourd  en pertes hum ai
nes, e t les détails su ivan ts :

T out espoir p a ra ît perdu, m ardi, de 
re tro u v er v ivan ts les victim es de l’ex 
plosion e t qui, selon un porte-paro le , 
p o u rra ien t ê tre  de p lus de trois cents 
homm es. L’explosion s’est p roduite 
lundi à la su ite d’un co u rt-c ircu it dans 
une galerie à 500 m. de profondeur, 
dans les m ines de B arro teran , E ta t de 
C oahuila, au  nord du M exique, à 
120 km. de la fron tière  avec les E ta ts- 
Unis. .fog .

Selon un  porte-paro le  de la com pa
gnie A ltos H ornos, en trep rise  sem i- 
gouvernem entale  qui exploite les m i
nes, on c ra in t que p lus de tro is cents 
m ineurs ne se soient trouvés dans la 
galerie où s’est p roduite  l’explosion, 
a insi que dans deux  galeries ad jacen 
tes, bloquées p a r les effondrem ents.

Les opérations de sauvetages sont 
rendues dangereuses, ca r des m asses 
de gaz flo tten t encore à l’in té rieu r des 
galeries. Ju sq u ’ici, sep t corps on t pu 
ê tre  ram enés à la surface. Selon les 
au to rités locales, il fau d ra  a tten d re  au 
m oins deux ou trois jou rs pour pou
vo ir dégager les corps de tou tes les 
victim es. C ependant, les équipes de la  
Croix-Rouge, venues des localités voi
sines et de la  capitale, estim ent que si 
les victim es se trouven t pou r la p lu 
p a r t dans les galeries les plus p ro 
fondes, les tra v a u x  pou rra ien t d u re r 
une  sem aine.

Les trav au x  de sauvetage ont d 'a il
leu rs dû  ê tre  in terrom pus dans la m a
tinée, les techniciens des A ltos Hornos 
red o u tan t d ’au tre s  explosions, à  la

'  < * :

Des parents dans 'a tten te  de nouvelles des m ineurs em m urés (téléphoto).

suite de nouvelles accum ulations de 
gaz, qui po u rra ien t m ettre  en danger 
la  localité de B arro te ran  elle-m êm e.

En d ern ière  heure, les au torités de 
l’E ta t de C oahuila on t indiqué que la 
p lu p a rt des m ineurs bloqués se tro u 
v a ien t à 1200 m. au  m oins de p rofon
deur, e t q u ’une série de petites explo
sions s’é ta ien t produites dans les gale
ries adjacentes, à la su ite  de l’explo
sion principale.

Un des con trem aîtres de la mine a 
déclaré que dans ce genre d ’explosion, 
il n ’y avait m alheureusem ent que fo rt 
peu de survivants. Les m édecins, de 
leu r côté, estim ent qu ’il n ’y a p ra ti
quem ent aucun espoir de re trouver 
v ivan ts les m ineurs bloqués au fond 
de la m ine. « Ceux qui n ’ont pas été 
asphyxiés p a r le gaz ou brûlés p éri
ron t p a r m anque d 'oxygène avan t 
q u ’on ne puisse les a tte ind re  », on t-ils 
indiqué.

Le neuvième congrès  du P. C. chinois
Le p résiden t Mao T sé-toung a offi

c iellem ent ouvert le  neuvièm e con
grès du P a rti . com m uniste chinois 
hier.

D ans le p rem ier bu lle tin  d ’in fo rm a
tion  q u ’elle consacre à cet événem ent, 
la  rad io  indique que le sec ré ta ria t du 
p raesid ium  a annoncé que Mao T sé- 
toung ava it é té  élu  à l’unan im ité  p ré 
siden t du congrès e t q u ’il av a it p ro 
noncé « un  très im portan t discours ».

Le congrès, le plus g rand  de l’h is
to ire  du p arti, a d it la  radio chinoise, 
a approuvé son ord re  du jo u r qui 
com prend no tam m ent u n  rap p o rt po
litique, p résen té  p a r  le v ice-présiden t 
Lin Piao, e t l’élection du nouveau 
Comité cen tral du  parti.

1512 délégués venus de toutes les 
régions de la Chine assisten t au con
grès.

La radio indique encore qu 'au  m o
m ent où ils sont m ontés su r l’estrade, 
le p résiden t Mao e t le v ice-présiden t 
L in P iao on t é té longuem ent app lau 
dis e t ovationnés.

A près que le p résident Mao eut 
déclaré le congrès officiellem ent ou

vert, celui-ci a élu son praesidium . 
C’est alors, indique la radio, que les 
congressistes ont élu  à l’unan im ité  
Mao T sé-toung au poste de président, 
L in Piao, v ice-présiden t, e t Chou E n- 
lai, secrétaire  général du neuvièm e 
congrès.

Le congrès a ensu ite  déterm iné la 
com position du secré ta ria t du p rae 
sidium .

Le v ice-p résiden t Lin Piao, a joute 
la radio de P ék in  a ensuite  pris la 
parole pour p résen te r au  congrès un 
rap p o rt au nom  du Comité central, et 
exposer aux  délégués la théorie  du 
p résiden t Mao T sé-toung  de la révo
lu tion  sous la d ic ta tu re  du pro lé taria t. 
Le v ice-p résiden t L in Piao a ensuite 
procédé à un résum é des expériences 
acquises au  cours de la g rande révo
lu tion  cu ltu relle  p ro lé tarienne e t à 
une analyse de la situation , en Chine 
même, et su r le p lan  in ternational.

Le praesid ium  du congrès est com
posé, indique d ’au tre  p a r t la  radio 
de Pékin, de 176 d irigean ts du parti.

La rad io  de P ék in  affirm e, d ’au tre  
part, que le nom bre des délégués est

« le plus grand » de toute l’h isto ire 
du parti e t que le neuvièm e congrès 
au ra  une grande influence su r l’h is
to ire du P a rti com m uniste. Le con
grès, a jou te  la radio de Pékin, se 
séparera  ensuite  en commissions pour 
d iscu ter le rap p o rt politique du vice- 
p résiden t L in Piao, e t le rem aniem ent 
de la constitu tion  du parti.

L ’ancienne constitution du parti s ti
pu lait que le congrès du P a rti com
m uniste devait ê tre  élu tous les cinq 
ans et ten ir des sessions régulières 
chaque année. Le dern ier congrès 
du P arti com m uniste chinois (le h u i
tièm e) s ’é ta it déroulé en 1956 soit il 
y a treize ans.

Selon cette  ancienne constitution, 
l ’élection du p résiden t du parti est d u  
ressort du congrès national du pa rti 
e t celle du chef de l’E tat, appelé p ré 
siden t en Chine, rev ien t au congrès 
national du peuple. Elle stipule q u e  
le congrès national du peuple doit ê tre  
élu tous les qua tre  ans et ten ir  des  
sessions plénières annuelles. L ’actuel 
congrès national du peuple, le tro i
sième. a été élu en 1964.


